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Esquisse salle du complexe

État futur



HORAIRES  DE  LA  MAIRIE
Lundi 8h30 - 12h30
Mardi 9h - 12h 14h - 17h30

Mercredi 9h - 12h  
Jeudi 13h30 - 18h

Vendredi 14h - 17h
Samedi 9h - 12h
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DATES MANIFESTATIONS LIEUX
Vendredi 9 janvier Vœux municipalité Complexe du lac
Mercredi 14 janvier Galette des Rois Club de l'Amitié Complexe du lac
Samedi 24 janvier repas bénévoles Comité des Fêtes Complexe du lac
Samedi 31 janvier Assemblée Générale UNC Complexe du lac

Mercredi 11 février Assemblée générale et pot-au-feu Club de l'Amitié Complexe du lac
Dimanche 1 mars bal Club de l'Amitié Complexe du lac
Vendredi 6 mars ou vendredi 13 mars belote Club de l'Amitié Complexe du lac
Samedi 7 mars Tartiflette APEL Salle municipale
Dimanche 8 mars bal Club de Amitié Complexe du lac
Samedi 21 mars Soirée APEEP Complexe du lac
Dimanche 22 mars Loto APEEP Complexe du lac

Samedi 2 mai bal Club de l'Amitié Complexe du lac
Du Mercredi 6 au Dimanche 10 mai Jumelage Complexe du lac

Mercredi 12 août Galettes saucisse Club de l'Amitié Complexe du lac
Samedi 5 septembre Classes Complexe du lac
Jeudi 24 septembre bal du Club de l'Amitié Complexe du lac

Vendredi 2 ou Vendredi 9 octobre belote Club de l'Amitié Complexe du lac
Samedi 17 octobre Repas du Club de l'Amitié Complexe du lac

Samedi 14 novembre Repas du foot Complexe du lac
Samedi 28 et Dimanche 29 novembre Bourse aux jouets APEEP Complexe du lac

Mardi 1 décembre Après-midi goûter des ainés CCAS Complexe du lac
Dimanche 6 décembre bal du Club de l'Amitié Complexe du lac
Mercredi 9 décembre Buche du Club de l'Amitié Complexe du lac
Vendredi 11 décembre Arbre de Noël APEEP Complexe du lac

3 Place de l’Église
35210 Châtillon-en-Vendelais

02 99 76 06 22
accueil.mairie@chatillon-en-vendelais.fr

www.chatillon-en-vendelais.fr
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Le Mot du Maire 

Pour commencer, je tiens à remercier chaleureusement toutes celles 
et ceux qui m’entourent et œuvrent au quotidien au service de notre 
commune : l’ensemble du conseil municipal, le personnel communal 
et le CCAS. Je souhaite également adresser ma reconnaissance à 
tous les acteurs de notre village : artisans, commerçants, agriculteurs, 
enseignants, professions libérales, ainsi qu’aux membres bénévoles de 
nos associations. Grâce à vous, Châtillon-en-Vendelais vit pleinement 
et continue de se dynamiser.

Comme chaque année, nous nous retournons sur les mois écoulés 
pour faire le point sur les actions menées. Dans ce bulletin, vous 
découvrirez les principales initiatives portées par la municipalité et 
les acteurs locaux.

L’année 2025 a été riche en projets pour notre commune, avec 
notamment :

    • La rénovation de la salle polyvalente,

    • L’étude de la démolition de l’ancienne boulangerie,

    • Etude de la réhabilitation du bâtiment de l’ex-Poste pour y créer 
trois logements sociaux.

Ces projets témoignent de notre volonté de poursuivre le 
développement de Châtillon-en-Vendelais, tout en préservant la 
qualité de vie de ses habitants et en préparant l’avenir.

Je vous souhaite que l’année 2026 vous apporte la santé, de nombreux 
moments de joie et l’épanouissement dans notre commune.

ÉTAT CIVIL

Toute l’équipe municipale

sera très heureuse 

de vous retrouver 

pour la cérémonie des vœux

qui aura lieu 

le VENDREDI 9 JANVIER 2026 

à 20 h00
à la salle du complexe du lac

NAISSANCES	

LECOURT		  Léo

PROISY			  Charly

HAMARD		  Louenn

RIVALAIN		  Ethan

BEAUGRARD		  Talya

LAVOCAT-GENDRON	 Léandre

MARINIER		  Elise

DELÉPINE		  Élio

DÉCÈS

Juliette LANVIERGE née JOUBERT

Christian BELLIER

Nicole BELLEPERCHE née MAGNE

Joseph GRIMAULT

Léon BÉLAIR

Isabelle BEAUGENDRE

Robert SACHET

Vincent ASPINAS

Jean GRANGER

Jeannine RAVENEL née DAUPHIN

Gilbert DOURDAIN

Bruno KIEFFER

André COQUELIN

Christine LION née FROC

MARIAGES

Cyrille RUBIGNY et Julie GODEFROY
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Pour faciliter vos démarches, la mairie de Châtillon-en-Vendelais assure la délivrance des titres d’identité tels que le 
passeport et la carte nationale d’identité.

Comment procéder ? 
La pré-demande doit être réalisée en ligne sur le site officiel de l’ANTS (https://ants.gouv.fr). 

Vous pouvez  prendre rendez-vous avec France Services pour être accompagné dans cette démarche si besoin.

 QUELQUES CHIFFRES CLÉS

De 2023 à septembre 2025, 1 732 titres (cartes d’identité et passeports) ont été délivrés sur la commune. 
Ce chiffre témoigne de l’importance de ce service de proximité pour les habitants, mais aussi pour les usagers des 
communes voisines.

 HORAIRES D’OUVERTURE

• Lundi : 13h30 - 17h 						        
• Mercredi : 13h30 - 17h30 
• Jeudi : 9h - 12h30

Identité
numérique
certifiée

France Services, c’est un accompagnement humain
pour simplifier vos démarches et vous orienter vers les bons interlocuteurs.

Les deux agents France Services sont là pour vous accueillir et vous guider au quotidien.
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Christine FÉRARD, Adjointe aux finances, Personnel et Petite enfance
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Christine FÉRARD, Adjointe aux Finances, Personnel et Petite Enfance    

Membres de la commission  : Christine FÉRARD, Jean-Luc DUVEL, Gérard BEAUGENDRE, Jean-Yves GARDAN, Marie-
Paule GILLOUARD, Bernard JACQUES, Claudie BENARD, Aurélie LEGROS, Arnaud VOISINNE, Nicolas BOULE.

 un budget 2024 équilibré et maîtrisé avec un résultat de fonctionnement positif enregistré qui permet non seulement 
d’assurer la continuité des services publics, mais aussi de dégager une capacité d’autofinancement.

Par ailleurs, la diminution de l’endettement communal renforce la solidité financière de la collectivité et d’avoir les moyens 
nécessaires pour se projeter vers les investissements prévus en 2025,

FINANCES

 Christine FÉRARD, Adjointe aux Finances, Personnel et Petite Enfance
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�� un budget 2024 équilibré et maîtrisé avec un résultat de fonctionnement positif enregistré qui 
permet non seulement d’assurer la continuité des services publics, mais aussi de dégager une capacité 
d’autofinancement.
Par ailleurs, la diminution de l’endettement communal renforce la solidité financière de la collectivité 
et d’avoir les moyens nécessaires pour se projeter vers les investissements prévus en 2025,
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SECTION FONCTIONNEMENT
️⚙ Section de Fonctionnement – Exercice 2024

Atténuations de produits (dégrèvement taxe fon-
cière)

Charges financières (intérêts des emprunts)

Autres charges de gestion courante  (subvention 
associations, OGEC, indemnités des élus..)

Charges à caractère général

Charges de personnel

1 080 €

5 192 €

244 977 €

508 159 €

735 768 €

Dépenses de fonctionnement 2024
 (hors opérations d'ordre)

�� Dépenses de fonctionnement 2024
En 2024, les dépenses de fonctionnement enregistrent une légère hausse de +1,35 % (hors opérations 
d’ordre comptable).
Cette évolution s’explique principalement par l’augmentation des charges à caractère général, due aux
travaux de voirie réalisés cette année et à une hausse des achats de fournitures nécessaires aux 
interventions effectuées en régie par les services techniques communaux.
 La progression des charges de personnel, reflet des missions croissantes assumées par la commune 
dans le cadre de son rôle de centralité au sein du territoire.
.

BUDGET PRINCIPAL EXERCICE 2024

 Dépenses de fonctionnement 2024

En 2024, les dépenses de fonctionnement enregistrent une légère hausse de +1,35 % (hors opérations d’ordre comptable).

Cette évolution s’explique principalement par l’augmentation des charges à caractère général, due aux travaux de voirie 
réalisés cette année et à une hausse des achats de fournitures nécessaires aux interventions effectuées en régie par les 
services techniques communaux.

 La progression des charges de personnel, reflet des missions croissantes assumées par la commune dans le cadre de son 
rôle de centralité au sein du territoire.

10 475 €

166 839 €

417 508 €

659 034 €

462 669 €

48 470 €

Recettes de fonctionnement 2024

Série1

�� Évolution des recettes de fonctionnement en 2024
En 2024, la commune enregistre une augmentation de 4 % des recettes de fonctionnement, ce qui 
permet de compenser la hausse des dépenses de fonctionnement observée sur l’exercice. Cette 
progression est principalement liée à une hausse des recettes fiscales locales,

Toutefois, une baisse significative de la dotation liée aux droits de mutation, en recul de 12 337 € par 
rapport à l’année précédente.
Une tendance à la baisse qui va se poursuivre en 2025, impactant potentiellement les recettes futures 
liées aux transactions immobilières.

️�� Section Investissement – Année 2024

Dépenses investissement par opération 
(hors opération d'ordre et compte de tiers)

Montant

Travaux restaurant scolaire                         522,00 €

Aménagement Centre Bourg - études                   33 117,60 €

PLU                      1 980,00 €

Complexe du Lac                   65 542,20 €

Espace jeunes                         200,00 €

Mairie                      2 000,00 €

Ecole publique                 112 939,44 €

RPE                         384,00 €

Matériel de sports                         567,82 €

Matériel divers                   21 572,96 €

Voies Communales                   14 171,60 €

Emprunt rembt capital                 103 153,86 €

Acquisition aménagement terrain                      1 287,82 €
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 Évolution des recettes de fonctionnement en 2024

En 2024, la commune enregistre une 
augmentation de 4 % des recettes de 
fonctionnement, ce qui permet de compenser 
la hausse des dépenses de fonctionnement 
observée sur l’exercice. Cette progression est 
principalement liée à une hausse des recettes 
fiscales locales, 

Toutefois, une baisse significative de la 
dotation liée aux droits de mutation, en recul 
de 12 337 € par rapport à l’année précédente. 
Une tendance à la baisse qui va se poursuivre 
en 2025, impactant potentiellement les 
recettes futures liées aux transactions 
immobilières.
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48552,59
10 %

12945
6,89
27 %

308285,32
63 %

Recettes d'investissements 2024 
(hors opération d'ordre)

FCTVA, taxe aménagement 

Subventions d'investissement 
(Etat, Département..)

Excédent de fonctionnement 
reporté

Montant des subventions qui ont contribué au financement des projets d’équipements publics
Restaurant scolaire : 63 592.34€
Sanitaires de l’école publique : 57 557.42 €
Etude du centre bourg : 29 698.75€
Amendes de police : 569€ 

En complément des subventions reçues : l’excédent de fonctionnement cumulé des exercices 
précédents a permis de financer plusieurs opérations d’investissement sans recours à l’emprunt, 
Parmi les principales opérations financées

 Étude du centre-bourg
 Changement de la pompe à chaleur (PAC) de la mairie
 Rénovation des sanitaires de l’école publique
 Achat de robots tonte pour les terrains de foot
 Changement des extincteurs et achat de panneaux de signalisation
 Début des travaux de rénovation du Complexe du Lac

�� Synthèse – Compte Administratif 2024 – Budget Principal

Année 2024
Section

fonctionnement
Section

investissement

DEPENSES 1 634 920.60 €              521 305.65 €

RECETTES             1 911 400.76 € 625 322.96 €

Résultat exercice 2024 276 480.16 €              104 017.31 €

Excédent exercice 2023 reporté  363 041.48 €

   

Résultat de clôture exercice 2024                276 480.16 € 467 058.79 €

Le résultat excédentaire de fonctionnement a été reporté en section d’investissement.
Cette  affectation  a  permis  de  renforcer  l’autofinancement  de  la  commune  et  éviter  le  recours  à
l’emprunt, y compris pour des opérations importantes telles que la rénovation du Complexe du Lac.

 Les budgets annexes sont des documents budgétaires distincts du budget principal qui permettent de 
déterminer le coût réel d’un service.

BUDGETS ANNEXES EXERCICE 2024
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Montant des subventions qui ont contribué 
au financement des projets d’équipements 
publics 

•	 Restaurant scolaire : 63 592.34€
•	 Sanitaires de l’école publique : 57 557.42 €
•	 Etude du centre bourg : 29 698.75€
•	 Amendes de police : 569€ 

En complément des subventions reçues  : 
l’excédent de fonctionnement cumulé des exercices précédents a permis de financer plusieurs opérations d’investissement 
sans recours à l’emprunt, Parmi les principales opérations financées
    • Étude du centre-bourg 
    • Changement de la pompe à chaleur (PAC) de la mairie
    • Rénovation des sanitaires de l’école publique
    • Achat de robots tonte pour les terrains de foot
    • Changement des extincteurs et achat de panneaux de signalisation
    • Début des travaux de rénovation du Complexe du Lac

 Synthèse – Compte Administratif 2024 – Budget Principal

	 Le résultat excédentaire de fonctionnement a été reporté en section d’investissement.
Cette affectation a permis de renforcer l’autofinancement de la commune et éviter le recours à l’emprunt, y compris pour 
des opérations importantes telles que la rénovation du Complexe du Lac.
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		  BUDGETS ANNEXES

LES TAUX COMMUNAUX

 Les budgets annexes sont 
des documents budgétaires 
distincts du budget principal qui 
permettent de déterminer le coût 
réel d’un service.

Lots vendus en 2024  :  2 lots au 
lotissement du Bois Guichard III et 1 lot 
au Bois Guichard II

Budget "Lotissement du Bois Guichard"

 

Résultat de
clôture

exercice 2023
reporté

Dépenses 2024 Recettes 2024
Résultat exercice

2024

Résultat de
clôture exercice

2024

Investissement 106 859.93 € 179 073.37 €       223 140.07€  44 066.70 € 150 926.63  €

Fonctionnement 185 588.58 € 246 579.98 € 259 302.57 € 12 722.59 € 198 311.17 €

Total 292 448.51 € 425 653,35 € 482 442.64 € 56 789.29 € 349 237,80 €

Lots vendus en 2024 :  2 lots au lotissement du Bois Guichard III et 1 lot au Bois Guichard II

Budget "Parc activités de la Pimotière"

 

Résultat de
clôture

exercice
2023

Dépenses
2024

Recettes 2024
(versement du

budget
principal)

Résultat exercice
2024

Résultat de
clôture

exercice 2024

Fonctionnement -55 575.84 € - 14 000,00 € 14 000,00 € -41 575,84 €

La commune a choisi de maintenir les taux d’imposition suivants pour l’année 2025.  Une  
volonté de garantir la stabilité fiscale tout en poursuivant les engagements en matière de 
services publics.

 Taxe foncière sur les propriétés bâties : 37,43 %,
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 43,24
 Taxe d’habitation, applicable uniquement aux résidences secondaires : 16,41 %,

LES TAUX COMMUNAUX
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LES TAUX COMMUNAUX

La commune a choisi de maintenir les taux d’imposition suivants pour l’année 2025.  Une  volonté de garantir la stabilité 
fiscale tout en poursuivant les engagements en matière de services publics.

    • Taxe foncière sur les propriétés bâties : 37,43 %,  

    • Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 43,24  

    • Taxe d’habitation, applicable uniquement aux résidences secondaires : 16,41 %

PERSONNEL COMMUNAL

 Départs 

Deux agents municipaux de Châtillon-en-Vendelais ont quitté les services techniques : Jérôme FADIER responsable technique 
a quitté la collectivité en avril et Eric Belair, agent au service voirie  a pris sa retraite le 1er juillet 2025. La mairie les remercie 
pour leur travail au service de la commune.

Nouveaux recrutements à la mairie de Châtillon-en-Vendelais

Ils intègrent l’équipe municipale afin de garantir la 
continuité des services techniques au bénéfice de la 
commune.

 Un deuxième groupe d’agents municipaux a suivi en février  la formation PSC1 (Prévention et Secours Civiques de niveau 
	 1). Cette formation permet d’apprendre les gestes de premiers secours indispensables.
	       Les agents municipaux sont désormais tous formés aux premiers secours

Au 15 novembre, la mairie de Châtillon-en-Vendelais compte désormais 27 agents municipaux, répartis dans les différents 
services. Nous tenons à les remercier,  par leur engagement quotidien, ils contribuent à l’amélioration des services offerts à la 
population et ils savent se rendre disponibles pour garantir la continuité du service public.

  Bienvenue à : 
Ü Sébastien Posson,
nouveau responsable
des services techniques

Ü Gaël Ballouard,

nouveau responsable voirie

Ü Coralie GARNIER a pris ses fonctions 
début novembre en tant que Directrice 
multi-sites et responsable du pôle 
Enfance-Jeunesse



VIE MUNICIPALE
RELAIS PETITE ENFANCE

LE RPE   C’EST AUSSI…
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Pour plus d’informations - Suivez l’actualité du RPE Arc-en-Ciel
(ateliers d’éveil, conférences, spectacles…) 

sur la page Facebook :
  RPE Arc-en-Ciel – Châtillon-en-Vendelais
  Contact direct : Claire-Sophie Chérel, animatrice du relais 
  06 02 55 10 59    rpe@chatillon-en-vendelais.fr

Un service au cœur de la petite enfance.

Le Relais Petite Enfance (RPE) Arc-en-Ciel est un lieu d’information, 
d’échange et d’accompagnement à destination des parents, des futurs 
parents, et des professionnels de la petite enfance, notamment 
les assistant(e)s maternel(le)s.

Ce service joue un rôle essentiel pour faciliter la relation entre les familles et 
les modes d’accueil du jeune enfant.

Un lieu ressource pour les familles
Vous êtes à la recherche d’un mode de garde pour votre enfant ? Le RPE vous accompagne dans vos démarches et vous 
informe sur les différentes possibilités (assistants maternels, garde à domicile…).

Le relais propose également un soutien à la parentalité à travers des conseils individualisés, des temps d’échange et de 
rencontre.

Un accompagnement pour les professionnels
Le RPE Arc-en-Ciel soutient les assistants maternels et les professionnels de l’accueil individuel dans leur pratique 
quotidienne : informations administratives, formation, professionnalisation, mise en réseau…

Des ateliers d’éveil pour les tout-petits

Le relais organise régulièrement des ateliers d’éveil, qui permettent aux jeunes enfants de découvrir de nouvelles activités 
dans un cadre sécurisé et adapté, tout en favorisant les échanges entre les enfants, les parents et les assistants maternels.

 Les ateliers ont lieu un mardi sur deux, de 9h45 à 11h15 
 Ancienne bibliothèque (sous le cinéma), Ruelle de Besnard – Châtillon-en-Vendelais 
 Sur inscription uniquement

Tout au long de l’année, le Relais Petite Enfance propose :

    •  Des sorties thématiques gratuites sur inscription 
(exemple :  visite de la caserne des pompiers, randos poussette, spectacles de fin 
d’année, grande matinée festive en juillet…)

    •  Des conférences à destination des familles et des assistants maternels

    •  Des actions autour de la parentalité

    •  Des ateliers avec la participation des familles

Autant d’occasions de se retrouver, d’échanger et de partager des moments 
enrichissants avec les enfants.
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Claudie BENARD

Commission
La commission Écoles et Restaurant scolaire regroupe élus, directeurs d’école et 
associations de parents. Trois fois par an, chacun se réunit pour échanger, avancer 
ensemble et veiller au bien-être de tous les enfants de Châtillon-en-Vendelais. 
Une collaboration précieuse, tournée vers l’écoute et la réussite de nos jeunes Châtillonnais.

Écoles
Notre commune a la chance de compter deux écoles, publique et privée, qui accueillent chaque jour les enfants dans un 
cadre rassurant et stimulant.
Nous tenons à remercier chaleureusement les enseignants, le personnel et les associations de parents d’élèves pour leur 
engagement. Grâce à eux, l’école reste un lieu d’apprentissage, mais aussi de joie, de découverte et de partage.

Restaurant scolaire
Le restaurant scolaire joue un rôle essentiel dans la journée des enfants. Les repas, préparés avec soin par les cuisiniers de 
Taillis, sont variés, équilibrés et souvent composés de produits locaux.
L’équipe encadrante veille à créer un moment convivial où chacun peut se détendre, apprendre l’autonomie et partager un 
bon repas dans un cadre agréable.
La municipalité continue de soutenir ce service indispensable, avec une attention particulière sur la qualité des repas et 
l’accessibilité pour toutes les familles.
La tarification sociale mise en place permet d’adapter les tarifs en fonction des ressources de chacun.

Garderie municipale
La garderie municipale accueille les enfants de l’école publique tous les jours, dès 7h15 le matin et jusqu’à 19h le soir. 
Un responsable d’animation coordonne l’équipe et assure un accueil bienveillant et adapté aux besoins de chaque enfant. 
Pour garantir la continuité de ce service, un tarif spécifique s’applique désormais aux familles des communes extérieures 
qui ne participent pas à son financement.

Bilan
Les jeunes ont fait preuve de sérieux et de motivation. Leur 
investissement a été apprécié par les agents municipaux.

Principe

 Développer la citoyenneté 
 Offrir une première expérience professionnelle 
 Contribuer à la vie locale

Été 2025 en chiffres

 10 jeunes inscrits 
 97 missions réalisées

 Espaces verts
 Entretien des bâtiments
 Fête communale
 Newsletter
 Tâches administratives
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VIE SOCIALE
Marie-Paule GILLOUARD

AINES
Comme chaque 1er mardi de décembre le CCAS (Centre Communal d’Action 
Sociale) organise un après-midi récréatif pour les aînés de la commune. Au moment 
où nous rédigeons ce bulletin, l’édition 2025 n’a pas encore eu lieu,  mais l’animation 
sera bien reconduite : elle se tiendra le 2 décembre.

Cette année encore,  la salle polyvalente étant indisponible, le spectacle se 
déroulera, dans la salle de cinéma.
L’animation sera assurée par l’orchestre « Café de Paris « qui proposera un spectacle 
chanté. A l’issue de la représentation des paniers garnis offerts par le CCAS seront 
distribués aux personnes présentes. Les membres du CCAS se chargeront de livrer 
à domicile à domicile les paniers destinés aux personnes absentes.

Pour rappel, le 3 décembre 2024, l’animation avait été assurée par Bruno CHEMIN 
conteur originaire de Dompierre du Chemin,  accompagné de  M DUO pour la 
partie musicale. L’évènement avait rassemblé une centaine de spectateurs ravis de 
cette prestation.

En raison des travaux de rénovation rendant la salle polyvalente indisponible, il 
n’a pas été possible, comme chaque année, d’offrir un goûter, et il en sera de 
même en 2025.

ATELIERS ÉQUILIBRE SENIORS
À la fin de l’année 2024, le CCAS de Châtillon-en-Vendelais, en partenariat avec le CLIC de Vitré, a proposé des ateliers 
équilibre destinés à toutes les personnes retraitées, quel que soit leur régime de protection sociale.

Une quinzaine de participants a pris part à ces séances d’une heure, organisées les vendredis après-midi dans la salle annexe 
de la mairie, du 24 janvier au 25 avril 2025.

L’objectif de ces ateliers était de prévenir les chutes dans leur globalité :
	  Avant la chute, en améliorant les différents paramètres de l’équilibre et de la condition physique ;
	  Pendant la chute, en apprenant à se protéger et à adopter les bons réflexes ;
	  Après la chute, en démystifiant le passage au sol et en travaillant la mobilité, avec des outils et astuces pour apprendre à se relever.

Ces ateliers ont été très appréciés par les participants. Si vous êtes intéressés par ce type d’activité, merci de vous faire 
connaître auprès de la mairie. 

SOLIDARITÉ MAYOTTE

En décembre 2024, l’ouragan CHIDO a frappé le département de Mayotte, 
laissant derrière lui un paysage de désolation et de ruines. 

Le CCAS de Châtillon-en-Vendelais s’est associé à Hélène PAQUET, originaire 
de la commune et ayant vécu plusieurs années à Mayotte, pour lancer un 
appel aux dons.

Vous avez été nombreux à répondre à cet élan de solidarité. 

Les dons ont été acheminés par container depuis Bordeaux, remis à 
l’association Desperados Rugby Club de Mamoudzou, puis distribués aux 
jeunes des quartiers durement touchés par le cyclone.

Un immense merci à Hélène pour l’énergie qu’elle a consacrée à cette action 
solidaire, et merci à vous tous pour votre générosité.



RÉHABILITATION - BÂTIMENT 12 RUE DE LA GARE
Le CCAS, propriétaire du bâtiment situé au 12 rue de la Gare, anciennement occupé par La Poste, a décidé en 2024 d’engager 
sa réhabilitation afin d’y créer trois logements sociaux. Le cabinet d’architecture GARDAN, basé à Rennes, a été retenu pour 
conduire cette opération.

Le projet prévoit la réalisation :
 d’un T4 PMR (adapté aux personnes à mobilité réduite) au rez-de-chaussée,
 d’un T3 au premier étage,
 d’un T2 au deuxième étage.

Pour affiner l’estimation financière, les travaux de désamiantage et de démolition intérieure 
ont été réalisés en février et mars 2025, pour un montant total de 54 000 € TTC. 
Les plans définitifs des logements, ainsi que l’estimation globale du chantier évaluée 
à 540 000 € TTC, ont depuis été présentés et validés par le Conseil d’Administration.

Le CCAS travaille actuellement au montage financier de l’opération et à la constitution des demandes de subventions.
Ce projet, important pour la commune, contribuera à répondre en partie au manque de logements locatifs sur notre territoire.

VIE MUNICIPALE

Gérard BEAUGENDRE

Jean-Yves GARDAN
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En mai, le PATA (entretien annuel des routes communales) a été réalisé. La quantité de 
solution utilisée est passée de 40 à 60 tonnes afin de maintenir nos routes en bon état.
 
Pour les habitants du bourg ne disposant pas de terrain pour installer un composteur, un 
site de compostage partagé a été mis en place début été, sur la place du cimetière.
 
Au cours de l’été, l’enfouissement des réseaux rue du Lac et rue de la Carrière a été effectué. 
 
Compte tenu du mauvais état de la pelouse du terrain d’honneur de football, un 
réensemencement a également été réalisé cet automne.
 
Nous sommes toujours confrontés à des dépôts sauvages d’ordures sur le parking du 
cimetière ainsi qu’en face de l’espace jeunes. Pour y remédier, le SMICTOM mettra à 
notre disposition des caméras début 2026 afin d’identifier les contrevenants, lesquels seront 
verbalisés conformément à la décision du conseil municipal.
 
Concernant les lotissements, il reste un lot à vendre au Guichard II et quelques lots sont 
encore disponibles au bois Guichard III.

* Centre de loisirs et garderie municipale

Travaux de rénovation : revêtements et peinture, mise aux normes sécurité et aménagement de la salle de 
sieste en vue d’une ré-ouverture du centre de loisirs (ALSH) courant janvier 2026.

* Salle des fêtes - Complexe du lac

Les travaux de rénovation ont démarré en novembre 2024 et vont se terminer en décembre 2025. Ces travaux 
plus longs que prévus sont dûs en partie aux intempéries en début de chantier.

* Ancienne boulangerie

Poursuite de l’étude avec l’ATELIER du Gué pour étudier les différents scénarios, choix du projet . en novembre /décembre 
et demande des subventions possibles. 

* De nombreux travaux d’entretien, de réparation sont effectués par le personnel technique municipal. MERCI A EUX.

TRAVAUX VOIRIE

TRAVAUX BÂTIMENTS
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COMMUNICATION
Différents canaux d’information sont à votre disposition :

* les infos distribuées dans les boites à lettres tous les 
deux mois  : informations diverses et compte- rendu 
des conseils municipaux.

* le site officiel de la commune :
https://www.chatillon-en-vendelais.fr

* la page facebook de la commune

* l’application IntraMuros
sur votre smartphone

L’application est en service 
depuis novembre 2022. 
A ce jour, 930 mobiles 
sont connectés à cette 
application. Ce service 
permet de transmettre des informations très rapidement 
près de la population châtillonnaise. Vous y trouvez 
également toutes les informations concernant les services 
de la municipalité, des associations, des professionnels de 
la santé, des artisans et commerçants, des écoles…

Octobre Rose (voir le tableau des dons ci-dessous)
Octobre rose est une campagne annuelle mondiale de 
communication destinée à sensibiliser les femmes au 
dépistage du cancer du sein et à récolter des fonds pour la 
recherche. Le symbole de cet événement est le ruban rose. 
Organisée chaque mois d’octobre, cette campagne a pour 
but d’accroître la sensibilisation à la maladie et de recueillir 
des fonds pour la recherche. Elle a été instaurée en 1985. 

Pour la troisième année , la commune, les associations et les 
commerçants se sont mobilisés pour soutenir cette action, 
avec l’aide des Vitrézelles. Remerciements sincères à tous 
les participants.

Etang
Surprise en ce début juin : le niveau d’eau de l’étang baisse 
anormalement. Malgré un signalement rapide près des 
responsables de la gestion de ce lieu, l’étang se vide... des 
poissons meurent ...      Ce triste constat va perdurer tout 
l’été et espérons que la météo favorise le remplissage de 
l’étang au plus vite. Cet incident a entraîné une baisse de 
la fréquentation touristisque de ce site  : le camping « Les 
Rives du Lac » a été sérieusement impacté.

ESPACE LOISIRS ITINÉRANTS
Depuis plusieurs années, la municipalité, propose pour les 
jeunes de 10 à 16 ans, une semaine d’activités de loisirs, 
sportives et jeux de groupe. 
Ce stage d’été ELI (Espace Loisirs Itinérants), est proposé en 
collaboration avec la FSCF (Fédération sportive et Culturelle 
de France).
Cette année, en Juillet, encadrés par 2 animatrices, 24 
jeunes ont participé à une multitude d’activités sportives 
et ludiques.
Un nouveau stage sera proposé pour Juillet 2026. Les 
inscriptions pourront se faire à l’accueil de la mairie, dès 
le début Juin 2026. Notre partenariat avec la commune 
de Balazé, offre la possibilité aux enfants de Chatillon 
de participer aux Stages ELI sur d’autres périodes, à 
Balazé, dans ce cas contacter la Mairie de Balazé.

Aurélie Legros. Conseillère Municipale. Chargée de ELI.

Bernard JACQUES

Transformateur
place du cimetière
L’embellissement de ce bâtiment a été réalisé au printemps. 
Les services techniques ont effectué le nettoyage et appliqué 
la première couche de peinture. Ensuite, le bénévoles de 
l’association « Etang d’artistes  » ont créé cette magnifique 
fresque représentant un paysage des quatre saisons. 
Félicitations aux artistes !!!

Remise  des dons OCTOBRE ROSE 2025

7  Alk+Roz 1 Les Vitrézelles
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Chatillon Basket       200,00 € 

ACVP       550,00 € 

Cinéma le Vendelais       108,00 € 

Chatillon gym       100,00 € 

Comité des Fêtes       150,00 € 

Club de l'amitié       100,00 € 

APEL école privée       561,00 € 

Etang d'artistes          60,00 € 

Chatillon loisirs          50,00 € 

Boulangerie Besnier       194,00 € 

Pharmacie       300,00 € 

             -   € 

Marche Rose 125 perso       630,00 € 

Frais trajet Léna Jestin -       33,00 € 

TOTAL    2 970,00 €       500,00 €    1 000,00 €    1 470,00 € 

 Ligue 
contre le 
cancer 
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BÂTIMENTS    

Madame Monsieur,

Cette année 2025 aura été marquée par 
l’instabilité. Un contexte national comme 
international, qui nous interroge tous 
et que chacun jugera peu propice à la 
confiance. Et pourtant…

Et pourtant, des dizaines de projets ont vu 
le jour autour de nous. Toute cette année, 
j’ai multiplié les inaugurations sur la 
circonscription qui compte 71 communes 
: Maisons de santé, commerces 
multiservices, équipements communaux, 
voies vertes, Maisons d’assistants 
maternels, espaces multisports, cellules 
commerciales, unités de méthanisation, 
équipements de loisirs… Autant de projets 
aboutis qui illustrent le dynamisme de 
notre territoire, la faculté des acteurs à 
travailler ensemble autour d’un objectif 
commun, et leur enthousiasme à apporter 
des solutions concrètes en proximité. Une 
énergie déployée à agir qui se retrouve 
dans le dynamisme associatif ; cette 
année encore, les forums des associations 
ont eu du succès. 

Dans le même temps, à l’Assemblée 
nationale, des textes de loi ont été votés 
tout au long de cette année pour adapter 
notre législation. Certes le compromis 
n’est pas toujours facile ; certes, 

projecteurs et micros sont souvent dirigés 
vers celles et ceux qui parlent le plus fort 
et rivalisent de radicalité. Et pourtant, 
depuis la dissolution, pas moins de 90 
textes ont été définitivement adoptés dont 
26 à l’unanimité et 23 sur un ordre du 
jour transpartisan (c’est-à-dire regroupant 
différents groupes politiques). 39 textes 
émanant de parlementaires l’ont été. J’ai 
déposé un texte sur la présomption de 
résidence alternée, afin de permettre à 
l’enfant de maintenir des liens équilibrés 
avec ses deux parents en cas de séparation 
s’il y a désaccord. Un sujet qui me tient 
à cœur. Construit dans le compromis, 
ma Proposition de loi est aujourd’hui 
consignée par une centaine de députés de 
plusieurs partis.

Je suis heureuse d’avoir pu faire venir la 
présidente de l’Assemblée nationale Yaël 
BRAUN-PIVET sur la circonscription ; 
pour un échange à Vitré avec la jeunesse 
engagée de notre territoire, puis à Etrelles 
autour de l’engagement au féminin. 
Missionnée par la commission des affaires 
sociales pour évaluer la loi de 2005 sur 
le handicap, j’ai également organisé une 
journée à Vitré autour de la ministre 
Charlotte PARMENTIER-LECOCQ avec les 
acteurs du handicap : des ateliers à l’ESAT 
et une soirée de restitution au cinéma. 
Deux moments forts !

Parce que «Leur montrer là-bas ce qui 
est fait ici» est mon leitmotiv depuis 8 
ans, jamais je ne perds une occasion 
de souligner, au Parlement, ce que nous 
réussissons collectivement à faire sur 
notre territoire. De cette nouvelle année 
partagée entre la circonscription et le 
Palais Bourbon, ma conviction n’en est 
que renforcée : les solutions pour notre 
pays viennent très souvent des territoires. 
Je continuerai à les valoriser et à les 
partager.

Comptez sur ma détermination à œuvrer 
en ce sens pour trouver des solutions 
là où certains ne veulent voir que des 
problèmes.

Je vous adresse tous mes vœux de bonheur 
et de santé pour l’année 2026, comme je 
souhaite à notre pays de retrouver stabilité 
et cohésion.

Votre députée Christine LE NABOUR

CHRISTINE LE NABOUR - Députée

CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX

Vos conseillers départementaux engagés au service du territoire
Des élus de terrain
Régulièrement présents dans les communes du canton, ils vont à la rencontre des maires, 
des associations, des acteurs économiques et des habitants. Cette proximité leur permet 
d’identifier rapidement les besoins, d’accompagner les projets locaux et de relayer auprès 
du Département les priorités exprimées sur le terrain.

Un soutien constant à la vie locale
Au-delà des grands dossiers départementaux, Elisabeth Brun et Paul Lapause portent 
une attention particulière : 

• à l’entretien et à la sécurisation des routes départementales ; 
• à l’accompagnement des associations, piliers de la cohésion sociale ; 
• au soutien des services publics de proximité, indispensables à la vie 
quotidienne ; 
• à la jeunesse et aux collèges ; 
• aux enjeux liés au vieillissement, au handicap et aux solidarités humaines.

Construire l’avenir du canton
Les deux élus suivent avec vigilance les politiques départementales susceptibles d’avoir 
un impact sur le territoire : mobilités, transition écologique, équipements sportifs et 
culturels, accompagnement des familles et des jeunes. Leur priorité reste de défendre 
des solutions concrètes, réalistes et adaptées aux réalités locales.

À votre écoute
Leur engagement repose sur une conviction forte : le Département doit rester un 
partenaire proche, attentif et réactif.

POUR LES CONTACTER

ucd35@ille-et-vilaine.fr
ou 02-99-02-35-35

« Nous souhaitons une belle 
année 2026 aux habitantes et 
aux habitants du canton ! »

Elisabeth Brun et Paul Lapause
Conseillers départementaux

Vos conseillers départementaux engagés au service
du territoire

Des élus de terrain

Régulièrement présents dans les communes du canton, ils vont à la rencontre des maires, 
des associations, des acteurs économiques et des habitants. Cette proximité leur permet 
d’identifier rapidement les besoins, d’accompagner les projets locaux et de relayer auprès du
Département les priorités exprimées sur le terrain.

Un soutien constant à la vie locale

Au-delà des grands dossiers départementaux, Elisabeth Brun et Paul Lapause portent une 
attention particulière :
• à l’entretien et à la sécurisation des routes départementales ;
• à l’accompagnement des associations, piliers de la cohésion sociale ;
• au soutien des services publics de proximité, indispensables à la vie quotidienne ;
• à la jeunesse et aux collèges ;
• aux enjeux liés au vieillissement, au handicap et aux solidarités humaines.

Construire l’avenir du canton

Les deux élus suivent avec vigilance les politiques départementales susceptibles d’avoir un 
impact sur le territoire : mobilités, transition écologique, équipements sportifs et culturels, 
accompagnement des familles et des jeunes. Leur priorité reste de défendre des solutions 
concrètes, réalistes et adaptées aux réalités locales.

À votre écoute

Leur engagement repose sur une conviction forte : le Département doit rester un 
partenaire proche, attentif et réactif.

Pour les contacter : ucd35@ille-et-vilaine.fr ou 02-99-02-35-35

« Nous souhaitons une belle année 2026 aux habitantes et aux habitants du canton ! »

Elisabeth Brun et Paul Lapause – Conseillers départementaux

Elisabeth Brun et Paul Lapause, 
conseillers   départementaux du canton de 
Vitré, qui regroupe 22 communes, 
poursuivent leur engagement quotidien au 
plus près des habitants et des communes. 

Leur action vise un objectif simple : garantir
une présence départementale efficace, 
accessible et utile à toutes et à tous.
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Les grands projets de Vitré Communauté en 2025 
En 2025, Vitré Communauté con�nue d’afficher une situa�on économique excep�onnelle. Avec un 
taux de chômage de 4%, le territoire se situe bien en dessous des niveaux na�onal et régional. Cete 
vitalité économique est soutenue par la présence d’entreprises locales solides, des infrastructures 
adaptées et des projets structurants qui renforcent l’atrac�vité de l’aggloméra�on. 

 

MOVA : un nouveau réseau de transport 
pour accompagner vos déplacements 

Depuis septembre 2025, Vitré Communauté dispose 
d’un réseau de transport en�èrement renouvelé : 
MOVA. Il regroupe désormais les bus urbains, les lignes 
interurbaines, le transport scolaire, le transport à la 
demande, la loca�on de vélos et les solu�ons de 
covoiturage. 

Avec une desserte renforcée de l’ensemble des 
communes, des horaires élargis et une meilleure 
connexion avec les horaires de trains, MOVA facilite les 
déplacements du quo�dien.  

La Maison des Mobilités, située au 1er étage de l’Office 
de Tourisme, près de la gare de Vitré, cons�tue le 
guichet unique de ces services, accompagnée d’une 
agence mobile présente dans les communes. L’objec�f 
est clair : proposer des solu�ons simples et pra�ques 
pour tous les habitants. 

En un peu plus de deux mois, plus de 100 000 voyages 
ont déjà été effectués sur les lignes urbaines et 

interurbaines. Un démarrage qui confirme que MOVA s’impose comme une nouvelle solu�on de 
mobilité sur l’aggloméra�on. 

 
Agence MOVA  
Maison des Mobilités - Place du Général de Gaulle (1er étage OT) – Vitré 
Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h15 et de 14h à 17h30 
02 22 19 50 70 // contact@mova.bzh  
www.mova.bzh 
  

© Macareux Productions – Vitré Communauté 
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LES GRANDS PROJETS

Vitré Communauté en 2025

En 2025, Vitré Communauté continue d’afficher une situation économique 
exceptionnelle. Avec un taux de chômage de 4%, le territoire se 
situe bien en dessous des niveaux national et régional. Cette vitalité 
économique est soutenue par la présence d’entreprises locales solides, 
des infrastructures adaptées et des projets structurants qui renforcent 
l’attractivité de l’agglomération.

MOVA : un nouveau réseau de transport 
pour accompagner vos déplacements 

Depuis septembre 2025, Vitré Communauté dispose d’un réseau de 
transport entièrement renouvelé : MOVA. Il regroupe désormais les bus 
urbains, les lignes interurbaines, le transport scolaire, le transport à la 
demande, la location de vélos et les solutions de covoiturage. 

Avec une desserte renforcée de l’ensemble des communes, des horaires 
élargis et une meilleure connexion avec les horaires de trains, MOVA 
facilite les déplacements du quotidien.  

La Maison des Mobilités, située au 1er étage de l’Office de Tourisme, 
près de la gare de Vitré, constitue le guichet unique de ces services, 
accompagnée d’une agence mobile présente dans les communes. 
L’objectif est clair : proposer des solutions simples et pratiques pour 
tous les habitants.

© Macareux Productions – Vitré Communauté 

En un peu plus de deux mois, plus de 100 000 voyages ont déjà été effectués sur les lignes urbaines et interurbaines. Un 
démarrage qui confirme que MOVA s’impose comme une nouvelle solution de mobilité sur l’agglomération.

AGENCE MOVA

Maison des Mobilités
Place du Général de Gaulle (1er étage OT)

VITRÉ

Du lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h15 et de 14h à 17h30

02 22 19 50 70 // contact@mova.bzh
www.mova.bzh
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TEDDY RÉGNIER - PRÉSIDENT DE VITRÉ COMMUNAUTÉ 

Vitré Communauté bénéficie depuis plusieurs décennies d’une économie solide. Sa force, c’est d’être soutenue par un 
tissu industriel important, un réseau d’entreprises diversifiées et un taux de chômage parmi les plus bas de France. Pour 
accompagner cette dynamique, notre agglomération s’engage de manière tout à fait concrète comme les réalisations de 2025 
peuvent en témoigner. 

Quelles actions ont marqué l’année 2025 ? 

D’abord, MOVA. Depuis septembre, notre nouveau réseau de transport rassemble aussi bien les bus 
urbains, les lignes interurbaines, le transport scolaire, le transport à la demande ainsi que la location de vélos ou encore 
les solutions de covoiturage. En desservant désormais l’ensemble des communes, sur des plages horaires élargies et une 
meilleure connexion aux trains, MOVA simplifie clairement les déplacements de chacune et de chacun. Avec plus de 100 
000 trajets enregistrés depuis sa mise en service, celui-ci témoigne de son utilité et de la pertinence de ce nouveau service 
destiné à offrir une mobilité simple, pratique et adaptée à tous les habitants. 

Dans ce même élan au service du territoire, nous avons également inauguré en septembre dernier le tout nouveau 
campus de Vitré. Installé sur l’ancien site Idemia et entièrement réhabilité, son ambition est claire : offrir sur notre 
territoire des formations solides et ambitieuses à tous les jeunes. L’enjeu est important puisqu’il s’agit de renforcer notre 
attractivité, qu’elle soit économique, pédagogique et démographique.  

Qu’en est-il justement de ce campus ? 

Le campus marque une nouvelle étape majeure pour l’enseignement supérieur. Dès sa première rentrée, il accueille 
près de cinquante étudiants. Pour nous, c’est un début prometteur, avec une montée en puissance attendue tout au long 
des prochaines années. Conçu comme un véritable lieu de vie, le campus offre un cadre idéal pour apprendre, innover et 
développer des projets en lien direct avec les établissements de formation et les entreprises locales. Ce modèle s’inscrit 
pleinement dans la stratégie de Vitré Communauté : faire de notre territoire un espace où l’on peut étudier, travailler et 
s’épanouir durablement. 

Concrètement comment le territoire s’adapte aux évolutions actuelles ? 

Notre politique de l’habitat continue de se renforcer pour répondre aux besoins en logement de nos communes. Rénovation, 
accompagnement des primo-accédants, projets dans les centres-bourgs, dispositif de cohabitation intergénérationnelle pour 
faciliter l’installation des jeunes actifs… Autant d’actions qui permettent de construire un territoire accueillant et équilibré. 

Une réflexion est également menée sur le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Cet outil-clé permet de penser 
l’avenir : besoins en logements, implantation des activités, préservation des paysages, accès aux services et aux commerces… 
L’objectif est simple : accompagner l’essor des communes tout en maîtrisant l’urbanisation et en intégrant pleinement les 
enjeux environnementaux. 

Pour cette période de fêtes et dans la perspective de l’année à venir, quel message voulez-vous porter ? 

Je souhaite à toutes et tous de très belles fêtes de fin d’année. Que 2026 s’ouvre sous le signe de la joie, du partage et de 
la solidarité, valeurs qui nous rassemblent et fondent notre bien-vivre ensemble.



Où jeter mes déchets pendant les fêtes ?

Trier pendant les fêtes, il n’y a rien de plus simple ! Comme le reste de l’année, il faut garder les bons réflexes et penser 
aux différentes filières de tri. Voici quelques rappels pour les déchets que nous produisons pendant les fêtes :

• Le papier cadeau : Si l’emballage cadeau est en papier, il est à déposer dans le sac jaune ou la borne emballages, 
si le papier est en plastique brillant, il est à déposer dans les ordures ménagères.

• Le carton brun et le polystyrène : Ils ont à déposer en déchèterie. Leur dépôt dans les bornes est interdit et 
posent des problèmes de collecte.

• Sapin de Noël : Il peut être déposé en déchèterie avec les déchets verts, ou bien broyé lors d’une opération de 
broyage proposée par une association ou une commune. 

• Coquilles de fruits de mer et crustacés : Les coquilles (St Jacques, palourdes...), peuvent être déposées dans les 
ordures ménagères ou les gravats en déchèteries, et les crustacés (crevettes, crabe, langoustes...) sont à trier 
avec les ordures ménagères.
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TRI DES DÉCHETS

Si vous avez
des questions particulières

sur certains déchets,

que vous ne savez

pas où trier, n’hésitez pas

à les adresser

au syndicat

via le formulaire en ligne

« Nous contacter »
https://www.smictom-sudest35.fr/

nous-contacter/
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE 2025
 

• En janvier, grand succès et hall comble pour notre Nuit de la lecture sur le thème des patrimoines et des châteaux de 
Châtillon-en-Vendelais en particulier.

    • Au début de l’été, la médiathèque s’en est allée hors 
de ses murs au bord de l’étang pour l’opération « Partir en 
livre » avec les animaux et nous. 

Le snack du camping a eu la gentillesse de nous accueillir en 
raison des conditions météo incertaines.

• Exceptionnellement, l’association des bénévoles a 
organisé une braderie deux années consécutives, le samedi 
27 septembre dernier avec un succès grandissant. 

Les bénéfices ont permis d’acheter des documents pour 
compléter les collections jeunesse.

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE 2025
 

• Un nouveau partenariat entre le Relais petite enfance, la résidence autonomie du Plessis-Inoguen et la médiathèque a vu 
le jour lors de la matinée du 7 octobre 2025. 

Les petits comme les grands étaient ravis de se retrouver à cette occasion et de partager de bons moments de convivialité 
autour des jeux et des livres. On s’y retrouvera le 24 mars 2026.

• Peu d’engouement pour le tournoi de jeu vidéo Overcoocked 2 lors du Mois du 
multimédia.

• À l’occasion d’Octobre rose, la médiathèque a accueilli une autrice Lénaïg Jestin et 
un atelier d’autopalpation dans le cadre de la prévention contre le cancer.

• Pour clôturer l’année en pleine forme, le spectacle du samedi 13 décembre offert 
à tous a permis de danser à l’occasion d’un « Bal de noël autour du monde ».



LES EXPOSITIONS EN 2025

• Une exposition sur la culture gallèse a été présentée 
en début d’année. Elle servira de support pour échanger 
avec les résidents du Plessis-Inoguen en 2026 et la venue 
de l’auteur Claude Blin avec son nouveau livre « Au souffle 
des outils d’antan ».

VIE MUNICIPALE
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• Nous avons également retrouvé la traditionnelle exposition des travaux de fin d’année des élèves de l’école d’arts plastique.
Lecarpentier avec ses paysages enchanteurs en fin d’année.

• Et puis ce fut l’exposition des œuvres oniriques de Milla Ménager pendant tout l’été suivie de celle de Gurvan.

LES ANIMATIONS

• La médiathèque accueille les 11 classes des deux 
écoles tout au long de l’année scolaire pour des lectures 
thématiques et des présentations. Elles ont participé au Prix 
des incorruptibles et les élèves ont également pu admirer 
des livres pop-up. 

De leur côté, les CP ont découvert les bases du codage 
grâce au robot Cubetto et l’auteur Anthony Faucheux est 
venu animer 3 ateliers BD pour les classes de CM1 et CM2.

• La médiathèque accueille régulièrement les bébés 
lecteurs et leurs familles les samedis matin une fois par mois 
pour P’tit bout ki lit.

• Les bricos du mercredi sont ouvert à tous sur inscription 
une fois par mois de 13h30 à 15h avant l’ouverture.

 • En fin d’année, à l’occasion des Mardis de l’ordi (14h à 16h), nous vous proposons des ateliers numériques
sur demande en fonction de vos besoins (ordinateur, tablette, smartphone, stockage, transfert de fichiers, etc.).
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LES RENDEZ-VOUS DE 2026

     • Retour de la 
Nuit de la lecture sur 
le thème «  Villes et 
campagnes  » pour les 
petits et les grands. 
vendredi 23 janvier à 
20h.

    • Le Festival Am stram 
gram « Toc toc toc qui est 
là  ?  » pour les 0-3 ans le 
samedi 31 janvier 2026 à 
10h. 

À cette occasion un 
spectacle original sera créé 
et joué par Sarah Amiot 
et Cécile Baudon du 
Conservatoire de Vitré.

    • Une exposition de costumes 
et de masques du Carnaval 
de Venise sera mise en scène 
par Françoise Cherubin du 3 
février au 14 mars 2026 dans 
le hall.

    • D’autres expositions suivront  : les photos de paysages 
d’Alexandre Tanquerel, l’école d’arts plastiques et les 
peintures colorées de Maryannick Gallais.

    • Nous souhaitons également Partir en livre avec « Nos 
petits et nos grands héros » du 17 juin au 19 juillet pour une 
sortie près de l’étang.
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EFFECTIFS ET ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE
137 élèves sont accueillis dans l’école, encadrés par :137 élèves sont accueillis dans l’école, encadrés par :

    • TPS-PS-GS : Christèle BARBOT-SIMON assistée de Anne-Catherine MAUPILE

    • PS-MS : Martine GERMAIN assistée de Marylène BOSSE-DUFOUIL

    • GS-CP : Caroline BARDIAU assistée de Valérie BRAULT

    • CP-CE1 : Axel JOUSSE et Maeva BOURGES (présente le lundi et un mardi sur trois pour la décharge de direction)

    • CE2-CM1 : Myriam LAHITON

    • CM1-CM2 : Cindy CORNEE

Horaires de l’école :Horaires de l’école :

lundi, mardi, lundi, mardi, 
jeudi et vendredi.jeudi et vendredi.

9h-12h / 13h30-16h309h-12h / 13h30-16h30

École en démarche de développement durable

Tous à vélo – 5ème édition

Pour la cinquième année consécutive, l’opération «Tous à 
vélo» a encouragé les élèves à venir à l’école à vélo pour 
réduire l’usage de la voiture. Ce défi collectif s’inscrit 
dans notre démarche de développement durable et 
vise à promouvoir des habitudes de déplacement plus 
écologiques et responsables.

Comités E3D
Notre école est engagée dans une 
démarche E3D (École en Démarche 
de Développement Durable) et a 
obtenu le niveau 3 : Expert. Les 
projets menés intègrent les Objectifs 
de Développement Durable (ODD) à 
travers les enseignements, la gestion 
des ressources (eau, énergie, déchets) et les actions 
collectives.

Nous participons notamment aux opérations Piles 
Solidaires et Bouchons Solidaires, et tissons des liens 
intergénérationnels avec les résidents de la MAPA.

Classe nature
Au printemps dernier, les classes 
GS/CP et CP/CE1 sont parties trois 
jours au Centre de Fénicat à Bruz 
pour une classe nature. 

Ce séjour a permis aux élèves de 
s’immerger dans un environnement 
naturel tout en découvrant le poney 
et la faune et flore locales. Les 
activités ont favorisé l’autonomie, 
le vivre-ensemble et la découverte 
du monde vivant, tout en s’ancrant 
dans une démarche éco-responsable.

École à l’extérieur
Les maternelles ont continué leurs activités nature : 
sorties au bois de Rochary, classe dehors, fabrication de 
boules de graisse pour les oiseaux, et jardinage. 

Un projet autour des oiseaux a particulièrement marqué 
la classe de TPS-PS, grâce aux grandes baies vitrées 
propices à l’observation.

Journée environnement
Comme chaque année, la journée de l’environnement 
a réuni élèves, enseignants et parents autour d’ateliers 
ludiques et collaboratifs. Un moment fort de l’année, 
propice à l’échange, la sensibilisation et l’action 
commune.
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Éducation Artistique et Culturelle

Projet robot

Les élèves ont exploré le monde de la robotique 
en découvrant trois types de robots. Après 
une phase théorique, ils ont pu programmer 
les robots pour accomplir des tâches simples. 
Sonia Loury, de la médiathèque, a animé des ateliers de 
programmation et d’initiation numérique, enrichissant le 
projet.

Médiathèque

Chaque classe a pu bénéficier d’une visite à la médiathèque 
une fois par période, avec des animations en lien avec les 
projets de classe. Les cycles 3 ont eu un accès renforcé 
pour l’emprunt de livres et le développement de leur 
goût pour la lecture.

Cinécole

Trois films ont été visionnés en salle de cinéma dans le 
cadre du programme Cinécole, proposé par l’association 
Les Règles du Jeu. Un moment de découverte culturelle 
accessible à tous.

Éducation Physique et Sportive

Natation
Les élèves du CP au CM1 ont bénéficié de 10 séances de natation à la piscine du Bocage à Vitré, leur permettant de 
progresser dans leur aisance aquatique et de gagner en confiance dans l’eau.

Cross solidaire
En octobre 2025, l’école a organisé une nouvelle édition du cross 
solidaire au profit des Restos du Cœur. Ce moment sportif et engagé a 
été particulièrement apprécié, favorisant la solidarité et le dépassement 
de soi. Cette année 118kg de denrées ont été récoltées.
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« Ensemble nous pouvons, ensemble nous 
réussirons»  Jane Goodall, éthologue (1934-2025)

Mot de la cheffe d’établissement

En cette nouvelle année scolaire, toute l’équipe éducative est heureuse 
d’accueillir les enfants et leurs familles au sein de notre école..

Fidèle à son projet éducatif, l’école place au cœur de sa mission l’accueil 
de chacun dans le respect, la bienveillance et l’ouverture à l’autre. 

Nous souhaitons que chaque élève puisse y grandir dans toutes ses 
dimensions : intellectuelle, humaine et spirituelle.

Notre établissement s’appuie sur une équipe professionnelle, attentive et dévouée, qui accompagne chaque enfant sur 
son chemin d’apprentissage et d’épanouissement. L’école est un lieu de vie et de partage où il fait bon apprendre, se 
découvrir et avancer ensemble.

Je tiens également à remercier sincèrement les parents d’élèves pour leur présence active et leur engagement bénévole. 
Leur implication renforce le lien essentiel entre les familles et l’école, au service du bien-être et de la réussite de tous.

Puissions-nous continuer à faire vivre une communauté éducative accueillante et joyeuse, fidèle à l’esprit d’ouverture et 
d’espérance qui anime notre école.

Structure pédagogique 2025-2026 :
TPS/PS/MS : Marion LE HENAFF et Laurence DOFFE (le jeudi) assistées de Adeline RUDARI
GS/CP : Christèle HARDY assistée de Laurence FROC
CP/CE1 : Nathalie TERRIEN 
CE2/CM1: Julie BLANCHARD 
CM1/CM2 : Marie PONCIN (cheffe d’établissement) / Valérie Padel (25% décharge de direction le mardi)

Christine PACILLY assure l’entretien des locaux du bâtiment primaire.
Maud LEBON intervient en tant qu’AESH

Un accueil garderie est assuré de 7h30 à 8h35 et de 16h30 à 19h00 par Laurence FROC et Adeline RUDARI.

PROJETS PÉDAGOGIQUES MENÉS EN 2024-2025

Septembre 
Élection des délégués de classe  : dans le cadre de 
l’éducation à la citoyenneté, l’élection a eu lieu à 
la mairie que nous remercions de mettre à notre 
disposition salle, urnes et isoloirs .

Célébration  : en l’église de Châtillon et animée par le 
Père Junior et l’équipe éducative. nous avons célébré 
la rentrée et le père Junior a béni les cartables des 
enfants pour lancer cette nouvelle année scolaire.

Séquence de piscine pour les élèves du CP au CM2. 
Merci aux parents accompagnateurs d’être toujours 
au rendez-vous pour nous permettre de mener cette 
activité dans les meilleures conditions possibles !

Novembre et Décembre 
«  Matinées de l’avent  »  : Matinées sans cartable 
sur le temps de l’Avent et au cours desquelles les 
élèves partagent le même emploi du temps avec les 
enseignantes, le personnel, des parents, des grands-
parents dans des ateliers de création pour décorer 
l’école  . Des temps de rassemblement et de partage, 
à l’église et au cinéma sont organisés en présence 
du Père Noël, qui bien évidemment ne vient pas les 
mains vides !

Présentation de la classe de 6ème : Présentation de la 
Classe de 6ème par le collège Jeanne d’Arc de Vitré, 
établissement de rattachement de notre école, pour 
les familles des élèves de CM2 : informer, échanger, 
préparer l’avenir.



23

ÉCOLES
ÉCOLE SAINTE JEANNE D’ARC

23

Janvier 
Initiation au judo : avec Cyril pour les élèves de Moyenne 
et Grande Sections et de la classe de CE1/CE2.
Méthode  globale d’éducation (physique, intellectuelle 
et morale), la pratique du judo favorise l’acquisition 
de compétences indispensables à la construction des 
enfants : la maîtrise de soi, le respect des autres et 
l’autonomie. 

De Février à Avril
« Centième jour » : Ce projet pour les élèves du cycle 
2 a pour objectif pédagogique de comprendre le nombre 
100 et de vivre un projet mathématique interdisciplinaire. 
Cet événement scolaire est vécu comme une véritable 
fête !

Musique : L’ensemble des élèves du CP au CE2 ont pu 
avoir des cours de chants animés par une professeur 
de Vitré communauté autour des chants marins. Une 
représentation pour l’ensemble des élèves de l’école a eu 
lieu en mars.

D’Avril à Juin
Spectacle au Centre culturel de Vitré pour les élèves de 
la GS au CM2. Boléro, spectable de danse porté par deux 
danseurs contemporains. Un belle découverte artistique 
pour l’ensemble des élèves !

Rencontres sportives départementales pour les élèves de 
CP, CE1 et CE2 sur le thème « l’UGSEL passe au vert ! »

Rencontres sportives inter-écoles  au sein de l’ASEHV   
(Association Sportive des Etablissements de Haute 
Vilaine : Balazé, Erbrée, La chapelle-Erbrée, St M’Hervé 
et Châtillon) pour les maternelles et les élèves de CM1-
CM2.

Fête de l’école  : Toute la communauté éducative s’est 
retrouvée à l’occasion de notre Fête d’école sur le thème 
de la mer. Pour cette occasion la cour enherbée de l’école 
a été parée de décorations sur le thème de la mer prétées 
par l’assocation vitréenne des Gais Lurons et les familles 
se sont mobilisées sur deux week-ends pour créer des 
décors magnifiques. Le groupe de chants bretons était 

SORTIES
SCOLAIRES

• Journée à Sain-Malo, 
	 aquarium et découverte de la ville 
	 pour les classes maternelles 

• Classe découverte à Pénestin pour les CP-CE1-CE2

• Journée Contes de la Roche aux fées 
	 et journée nature autour de l’étang 
	 de Chatillon-en-Vendelais pour les CM1-CM2

« En bref »
• Participation au dispositif «Ecole et cinéma »  
	 3 séances de cinéma dans l’année
	 pour tous les cycles.

• Collaboration avec la médiathèque 

• Journée d’immersion au collège 
	 pour les futurs élèves de 6ème



ÉCOLES

Inscriptions
Mme Marie Poncin, cheffe d’établissement, 

se tient dès à présent à la disposition
des familles qui désirent des renseignements

sur le fonctionnement de l’école
ou qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s).

Tel : 02 99 76 06 01
eco35.ste-j-arc.chatillon-en-vendelais@e-c.bzh

Dates à retenir :
Vendredi 12 décembre 2025

de 17h30 à 19h00 Journée Portes ouvertes

Dimanche 28 juin 2026
Kermesse de l’école 

A venir :
    • séquence judo

    • centième jour d’école

    • rencontres sportives inter-écoles au sein de l’ASEHV  
(Association Sportive des Etablissements de Haute 
Vilaine : Balazé, Erbrée, La chapelle-Erbrée, St M’Hervé 
et Châtillon) pour tous les cycles.

Exemples de projets pédagogiques et de temps forts pour ce 
début d’année 2025 - 2026

Temps pastoral
20 septembre  : Nous avons eu le bonheur d’accueillir Monseigneur d’Ornellas, 

évèque de Rennes, pour venir bénir les deux classes de CE2/CM1 et CP/C21 qui ont été rénonvées l’année 
dernière. Cette matinée regroupant les parents bénévoles, les enfants de l’école, l’équipe enseignante ainsi que le nouveau 
directeur diocésaint M. Chassard Guillard. M. Le Maire également présent a planté un arbre pour célébrer ce bel évènement.

Un beau moment de joie et d’unité !

Séquence de piscine : Du 12 septembre au 12 décembre

Citoyenneté
Le 30 septembre a eu lieu l’élection des délégués de classe, moment privilégié d’éducation à la citoyenneté et d’apprentissage 
de la démocratie.
Bravo à Matilin, Rose, Théo, Alice, Line, Léo et Lalie qui ont été élus délégués par leur camarades. Ils ont maintenant  la 
responsabilité de les représenter au conseil des élèves.

Les élèves de CM1-CM2 ont la chance cette année d’avoir 5 séances de science animées par l’association Carbone Scol’ère 
autour de l’environnement. Ces séances vont permettre à nos élèves d’approfondir leurs connaissances et de découvrir les 
impacts de l’homme sur l’environnement en terme entre autre de consommation, de transports, d’énergie et de gestion des 
déchets.

Participation au dispositif Cinécole
3 séances de cinéma durant l’année scolaire pour toutes les classes en partenariat avec le cinéma de Châtillon en Vendelais.

Matinées de l’Avent
Ces matinées de l’Avent se déroulent en deux temps, les vendredi 28 novembre et 19 décembre, au cours desquels les 

élèves de la TPS au CM2 vivent avec les adultes des moments de partage intergénérationnel.

ÉCOLE SAINTE JEANNE D’ARC

A toi Christine,
Tu as guidé tant de chemins,
D’une voix douce, d’un cœur certain,
Dans la cour, dans chaque regard
Brillait ta force, ton espoir.

Directrice au grand cœur, patiente,
Tu savais apaiser, comprendre, attendre.
Ton sourire ouvrait les matins.
Et laissait la lumière en chemin.

Aujourd’hui, ton école se souvient,
De ton amour, de tes mains.
Christine, ton nom résonne encore.
Ton souvenir nous guide encore.

Merci pour tout Christine
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CLUB DE L’AMITIÉ

RENSEIGNEMENTS
CONTACTS

Présidente : 	 Simone PLANCHET 	02 99 76 06 63
Vice-Présidente	 Jeanine AUBRÉE 	 02 99 76 06 31
2ème Vice Présidente	 Geneviève MARIN 	 02 99 76 08 33
Secrétaire	 Annick FOURNIER	 02 99 76 05 16

Trésorier	 Daniel SILANDE	 02 99 76 06 66

Les personnes qui veulent rejoindre notre club
peuvent nous contacter

ASSOCIATIONS
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Le club de l’Amitié a été créé en 1975
Actuellement nous comptons 222 adhérents 

Chaque année nous accueillons avec plaisir de nouveaux adhérents 

Les objectifs du club :
• Vaincre la solitude et l’isolement 
• Développer les rencontres et les liens 
• Participer à la vie de la commune 
• Proposer et organiser des activités culturelles

et des loisirs avec tous les adhérents et résidents de la MAPA

Les activités :
• Tous les 2ème mercredi du mois , les adhérents
   se rencontrent à la salle municipale pour diverses
   activités ( cartes , scrabble , tarot , jeux de sociétés
   randonnées , suivies d’un goûter ).
• Tous les mercredis : palet au mille-club.

Rencontre - Voyages :
• Le  14 mars nous avons passé un après-midi  avec
   les résidents de la MAPA en leur offrant des crêpes 
• Le 19 septembre «marche ECC à  Vergéal «
   (quelques adhérents y participent )
• Cette année aucune activité  (salle en rénovation)

Convivialité - Amitié - Gaieté : est  la devise de notre club.
En février , Assemblée Générale suivie d’un pot au feu, en novembre repas annuel. 
Ces deux repas auxquels beaucoup d’adhérents participent  , se sont déroulés  à la Grenouillère,
Ils ont été  animés par des chanteurs et se sont terminés par des jeux de cartes. 
Les membres du bureau et le conseil d’administration ont récompensés
Mme Thérèse MARIN , pour  ses 16 années effectuées au sein du club
pour ses bons et loyaux services.
A Noël , un colis est distribué aux adhérents de 80 ans et plus.
La galette des rois aura lieu en janvier dans la salle du complexe.
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CINÉMA

ASSOCIATIONS

Une année 2025 riche en découvertes au Cinéma Le Vendelais !
L’équipe du Vendelais est ravie de partager avec vous les évènements d’une saison placée sous le signe de la diversité, des 
rencontres et de la convivialité.

Cinécole a accueilli 1 250 élèves cette année, confirmant l’engouement des écoles pour l’éveil cinématographique. Un grand 
merci aux enseignants et aux partenaires pour leur confiance.

Cette année encore, le cinéma a participé à Octobre Rose, en partenariat avec la commune et l’association Vitrézelle, avec la 
projection du film « La Tresse », suivi d’un échange avec Fabienne Gemehl, spécialisée en onco-coiffure et Sandra Poulard, 
sophrologue.

Ciné Campagne s’est invité tout au long de l’année,
avec un temps fort du 19 au 23 novembre et ses cinq projections :

   • « L’Usage du monde », un voyage entre nature et culture ; 
   • « L’Appel du sauvage, première partie : Bialowieza », en présence de Wild Bretagne ; 
   • « Wilding : retour à la nature sauvage », avec l’APSPAS ; 
   • « Le Secret des mésanges », pour petits et grands ; 
   • « Capréolus », en présence du réalisateur Jean-Claude Meslé. 

Dans le cadre de la Semaine européenne du développement durable, Vitré Communauté a proposé le documentaire « (In)
action », en présence de la réalisatrice Célia Poncelin.

Lors de cette saison, le cinéma a renouvelé :
   • Les séances dans le rétro
   • Une soirée David Lynch avec deux de ses films cultes ; 
   • « Les Goonies », « Les Tontons flingueurs » et « Le Voyage de Chihiro » pour des moments de rire et d’aventure      
   • La soirée thématique d’Halloween
    • Halloween le 31 octobre, avec films d’horreur et quiz terrifiant «  The ugly stepsister » et « Massacre à la tronçonneuse ». 

Comme de nombreuses années, nous avons participé au Téléthon avec la vente d’affiches de films.

Cinéma Le Vendelais
02.99.76.16.63

association@levendelaiscinema.fr
www.levendelaiscinema.fr26

Et si vous avez

des suggestions de films

ou de soirées spéciales,  

n’hésitez pas

à nous les faire connaître 
sur www.levendelais.fr

Tous les bénévoles du Vendelais
vous souhaitent une excellente année 2026.
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L’UNC Chatillon a commémoré le 8 mai et le11novembre 2025.

Pour cette dernière manifestation, nous tenons à remercier chaleureusement les enfants des écoles pour leur participation 
active par la lecture d’un poème de Henry Jacques (tiré de la Symphonie Héroïque) en hommage aux poilus.

La continuité du devoir de mémoire, envers nos jeunes générations est si importante dans notre monde en proie à tant 
de conflits.

Lors de la commémoration du 11 novembre les porte-drapeaux (Jean Heudré et René Marin) 
ont été honorés par la remise de l’insigne de 10 années de porte drapeau, en reconnaissance de leur engagement au sein 
de l’association. 

Comme chaque année nous participons le 5 décembre à Vitré à la commémoration de la Journée Nationale d’Hommage 
aux morts pour la France de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de laTunisie.

Le 11 avril 2025, 55 personnes ont participé au voyage annuel  : Visite du musée des blindés à Saumur et repas festif à 
Dénezé sous Doué.  

Nécrologie  :  Deux de nos camarades nous ont quitté :
			   Léon BELAIR le 21/12/2024 à l’âge de 92 ans
			   Bruneau THEBAULT le 23/12/2024 à l’âge de 68ans.

Pour votre adhésion merci de contacter 
le Président ou un membre du bureau.

Rendez-vous annuels

2026
 Vendredi 30 janvier  :
	 Concours de belote au complexe du lac

 Samedi 31 Janvier  : 
	 Assemblée Générale élective 
	 au complexe du lac, suivi d’un repas 	(couscous)
 Vendredi 08 mai  :
	 Commémoration de la Victoire de 1945
	 (81ème anniversaire)

 Mercredi 11 novembre  :
	 Commémoration de l’armistice de 1918

 Samedi 5 décembre  : Vitré – Journée 		
	 Nationale d’hommage aux morts de la guerre 	
	 d’Algérie et des combats au Maroc et Tunisie.

 Voyage annuel à définir

Annonce
Pour maintenir le devoir de mémoire, 

l’UNC Chatillon 
recrute 

de nouveaux adhérents (tes)
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En 2025, la Fête de la Musique a fait son grand retour, grâce 
à l’énergie et à l’engagement d’une toute nouvelle équipe 
de bénévoles. Le public était au rendez-vous, répondant 
présent avec enthousiasme pour célébrer la musique dans 
une ambiance chaleureuse et festive.

Nous remercions aussi tous les bénévoles, et ceux qui se 
sont investis pour le 14 juillet.

L’organisation du repas du 14 juillet a également rencontré 
un franc succès, avec un total de 852 repas servis au total, 
témoignant d’une belle affluence et d’une participation 
intergénérationnelle. Merci à toutes les équipes mobilisées 
pour la préparation, la vente et le service !

Le repas des bénévoles du Comité des Fêtes aura lieu le 
samedi 24 janvier 2026 à 19h30 à la salle du Complexe

Nous vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année, et 
vous adressons tous nos meilleurs vœux pour 2026 !

N’oubliez pas
de suivre toute notre actualité sur nos sites :

Comité des Fêtes de Châtillon-en-Vendelais

cdf.chatillonenvendelais

Projets 2026 :
la Fête de la Musique, prévue le samedi 20 juin 2026, 

ainsi que les festivités du 14 Juillet, seront maintenus 
l’an prochain, avec toujours autant d’enthousiasme et de 
nouveautés à partager ! 

CHÂTILLON LOISIRS

Le 4 ème mercredi de chaque mois à 20h

Le 4 ème jeudi de chaque mois à 14h

Cette année l’association a participé à Octobre rose, au marché de 
Noël ainsi qu’aux décorations des rues pour le printemps et Noël.

		     Renseignements : ROINSON Jacqueline - 06 38 51 57 35
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SAPEURS-POMPIERS DE CHÂTILLON-EN-VENDELAIS : 
UN RECRUTEMENT DEVENU INDISPENSABLE

Au cours des douze derniers mois, les sapeurs-pompiers volontaires de Châtillon-en-Vendelais ont effectué 50 interventions, 
exclusivement tournées vers le secours à personnes. Ce chiffre, en forte baisse d’environ 50 % par rapport à l’année 
précédente, n’est pas le signe d’une diminution des besoins, mais celui d’un manque d’effectifs qui limite désormais la 
disponibilité opérationnelle du centre.

Aujourd’hui, le centre de secours ne compte plus que 5 sapeurs-pompiers volontaires pour assurer l’ensemble des missions 
de proximité sur un secteur étendu. Il devient urgent de renforcer l’équipe afin de maintenir un service de secours rapide, 
efficace et accessible à tous.

UNE COUVERTURE OPÉRATIONNELLE LARGE
MALGRÉ UN EFFECTIF RÉDUIT.

Même en sous-effectif, les sapeurs-pompiers de Châtillon-en-
Vendelais sont intervenus sur plusieurs communes du secteur. 

Voici la répartition géographique des 50 interventions réalisées cette année :
    • Châtillon-en-Vendelais : 22 interventions
    • Parcé : 13 interventions
    • Luitré-Dompierre : 6 interventions
    • Montreuil-des-Landes : 3 interventions
    • Princé : 3 interventions
    • Saint-Christophe-des-Bois : 2 interventions
    • Balazé : 1 intervention

Ces chiffres montrent à quel point la présence des sapeurs-pompiers volontaires 
est indispensable pour garantir un maillage territorial efficace et un secours de 
proximité.

POURQUOI RENFORCER NOS EFFECTIFS ?

Avec seulement cinq pompiers, il devient de plus en plus difficile d’assurer :
    • des départs rapides en journée comme en soirée,
    • des astreintes équilibrées,
    • une continuité opérationnelle sur l’ensemble des communes couvertes.

Le volontariat constitue l’essence même du modèle de secours français, et sans 
renforts, certaines interventions pourraient prendre du retard ou être réorientées 
vers d’autres centres plus éloignés.

ä Rejoignez les sapeurs-pompiers volontaires de Châtillon-en-Vendelais
Les sapeurs-pompiers de Châtillon-en-Vendelais lancent un appel à toutes 
celles et ceux qui souhaitent s’engager au service de la population. Nous 
recherchons des sapeurs-pompiers volontaires prêts à nous rejoindre.

ä Un rôle essentiel au cœur de la vie locale
Être sapeur-pompier volontaire, c’est bien plus qu’un engagement ponctuel : 
c’est un acte citoyen fort, au service de la population. À Châtillon-en-Vendelais, 
la présence de sapeurs-pompiers permet d’assurer des interventions rapides 
sur notre secteur.

ä Qui peut devenir sapeur-pompier volontaire ?
Aucune expérience préalable n’est requise. Pour rejoindre les rangs des 
sapeurs-pompiers volontaires, il faut simplement :
    • Avoir entre 18 et 55 ans
    • Avoir une condition physique afin de remplir nos missions
    • Résider ou travailler à proximité de Châtillon-en-Vendelais
    • Être motivé(e), disponible et prêt(e) à s’engager au service des autres

ä Une formation complète
Tous les sapeurs-pompiers 
volontaires bénéficient d’une 
formation initiale assurée par 
le SDIS (Service Départemental 
d’Incendie et de Secours), suivie 
de formations continues tout au 
long de l’engagement. Cela permet 
d’intervenir efficacement et en 
toute sécurité, dans tous types de 
situations.

ä Un engagement adapté à 
votre quotidien
Le volontariat s’adapte à vos 
disponibilités personnelles et 
professionnelles.

INTÉRESSÉ(E) ?

Pour en savoir plus
ou poser votre candidature, 
contactez-nous :

 Email : 
anthony.genouel@sdis35.fr 

 Téléphone :06.98.82.27.34

 Donnez du sens à votre 
temps libre : devenez 
sapeur-pompier volontaire à 
Châtillon-en-Vendelais !

Chaque engagement compte. 

Et si le prochain, c’était vous ?
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L’année 2025 a démarré par un nouveau bureau :
Présidente : Stéphanie Gélouin
Secrétaire :  Sylviane Ollivier 
Trésorière :  Christelle Ory 

Cette année de nouveaux adhérents se sont joints à l’association.

Plusieurs rencontres ont eu lieu :
L’embellissement du transfo situé place du cimetière est à finaliser avec l’espace jeune.

Comme chaque année le 14 juillet au bord de l’étang « LE BEL ETE « a eu le charme de petites gouttes de pluie afin de 
raviver l’esprit des artistes et créateurs ainsi que des promeneurs.

Les artistes de l’association exposent régulièrement leurs œuvres à la médiathèque Eric Orsenna.
Les cours d’aquarelle avec Liudmila Ménager sont reconduits pour 2026.
Nouveauté  : janvier 2026 Une artiste d’Argentré « Véronique Templier « donnera des cours de dessin, peinture acrylique, 
structure en carton… Sujet libre.
Le tarif est de 15 euros les 2 heures par personne de 12 à 99 ans.

Pour tous renseignements : etangdartistes35@gmail.com
Ou Stéphanie Gélouin 07 83 25 52 08.

L’APEL* de l’école Ste Jeanne d’arc de Châtillon en Vendelais représente 76 familles au sein 
de l’établissement.

Elle se compose de 12 bénévoles dont 6 sont membres du bureau (année scolaire 2025-26) :

- la présidente : Aurélie MASSON

- la vice-présidente : Elodie GARAULT

- la trésorière Mélanie BELLON, assistée de la vice-trésorière Tiphaine CHANTREL

- la secrétaire Mélanie MARTINEZ AUBERT, assistée de la vice-secrétaire Maud COQUELIN.
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Cette année 2025 marquait le 41ème anniversaire du jumelage 
entre nos deux communes de Chatillon en Vendelais et Nismes 
(Viroinval – Belgique).

A cette occasion, pour le week-end de l’Ascension 35 
châtillonnais on fait le déplacement en Belgique à bord de 4 
minibus loués pour l’occasion.

Un grand merci pour nos chauffeurs qui ont accepté la mission de nous transporter 
pendant ces 3 jours.

L’accueil de nos « jumeaux » a été fidèle à la tradition avec le vendredi la visite guidée de 
la basilique Saint Materne de Walcourt. Magnifique bâtiment de style roman et gothique 
du 11ième siècle.

Puis visite de la chocolaterie Vanlieff’s à Chastres et 
déjeuner sur place.

La journée s’est terminée par le traditionnel dîner 
dansant à Nismes.

Au mois d’août nous avons eu la tristesse de 
perdre notre ami Georges Groussard qui nous avait 
accompagné en Belgique au mois de mai.

En 2026,
nous accueillerons 

nos amis Belges 
lors du week-end

de l’ascension
les 14 – 15 – 16 mai.

L’Association a été créée en mars 2021 par des citoyens souhaitant s’investir dans le 
développement des énergies renouvelables pour faire face à l’urgence climatique et mener 
notre territoire vers l’autonomie énergétique.

Le  parc éolien porté par Vitré-Communauté sur les communes de Châtillon-en-Vendelais, 
Montautour et Princé a été le déclencheur de la démarche.

L’association participe au comité de pilotage de la société PEHAR créée par Vitré-Communauté, ENERCOOP, coopérative 
de fourniture d’électricité verte, et  l’industriel Vensolair (CNR). Cela nous permet de porter la voix des citoyens pour la prise 
en compte des intérêts des riverains et notamment  les agriculteurs.

Le projet a fait l’objet d’une autorisation environnementale délivrée par la Préfecture le 19 juillet 2023. En 2024, de 
nouvelles études ont concerné le bruit et la préservation des chiroptères sur le site.

Le projet est prêt à démarrer en 2026. Les travaux préparatoires sont engagés afin de permettre l’accès au chantier pour 
le transport des composants des machines et la préparation des plateformes sur lesquelles les éoliennes seront installées. 

L’association est en discussion avec les trois actionnaires de la société PEHAR  pour qu’ils acceptent la possibilité d’une 
entrée au capital des citoyens intéressés en tant qu’actionnaires, via un montage juridique à définir. A ce jour, nous attendons 
leur réponse.

		    	 Courrier à adresser à Association Le Harault dans le Vent, Mairie

			   35210 Châtillon-en-Vendelais ou mail : contact@leharaultdanslevent.fr

Contact
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La saison 2024-2025 a été une belle saison, grâce au public venu (encore 
une fois) nombreux nous encourager, grâce à tous nos bénévoles qui 
font un grand travail dans l’ombre (des décors, aux entrées, en passant 
par l’intendance, les ventes de billets…) et grâce également à tous nos 
acteurs, petits et grands, qui ont présenté  deux beaux spectacles au 
printemps dernier. Les adultes ont présenté “Une famille peut en cacher 
une autre”, une comédie d’Yvon Taburet qui nous a fait l’honneur de 
sa présence dans la salle lors de nos représentations. Les p’tits copains 
d’abord ont présenté trois comédies. Le groupe de Maryannick Gallais 
a présenté “Un samedi de rêve”, une comédie de Patrice Voisin (le frère 
de Maryannick), le groupe de Ludovic Martin a présenté une comédie 
d’Olivier Tourancheau intitulée “Au numéro 13” et le groupe d’Alexandra 
Lesueur a présenté “C’est pas ce que tu crois”, une comédie de Jules 
Rupin ;qui joue dans le groupe d’Alexandra et qui nous a fait l’honneur 
d’écrire une pièce pour son groupe ! Nous le remercions et profitons 
de ces quelques lignes pour le féliciter.

Nous souhaitons également dire un Merci tout particulier cette année. 
Elle a été actrice dans la troupe durant des décennies, après avoir décidé 
de quitter les planches, elle a endossé le rôle de metteure en scène pour 
les enfants. Elle est l’une des pionnières de la création de l’atelier théâtre 
pour les enfants, qu’elle accompagne depuis 2011. Elle est présente et 
bénévole dans la compagnie depuis la création de l’association. Nous 
avons compté… elle est dans la troupe depuis plus de 40 ans ! Elle a 
décidé de passer le flambeau de la mise en scène à Marine Hamon après 
cette dernière saison 2024-2025. Nous tenons à dire un énormissime 
Merci à Maryannick Gallais, pour toutes ces années passées avec elle. 

De forts liens d’amitié se sont créés, de la complicité également, nous 
la remercions pour sa joie, sa bonne humeur, son dynamisme et son 
engagement pour la troupe durant toutes ces années. (Elle ne nous quitte 
pas comme cela car elle reste parmi nos bénévoles, vous pourrez la 
croiser aux prochaines représentations !)

Cette année a également été marquée par le départ d’André Coquelin. 
Notre “Dédé” nous a quittés en octobre dernier. Il a été l’un des membres 
fondateurs de la compagnie des Copains d’Abord. C’est lui qui a suggéré 
ce nom à la troupe. Dédé a été impliqué dans le théâtre, c’était sa 
passion. Il a eu tous les “rôles” qu’un bénévole puisse connaître : acteur, 
souffleur, décorateur, metteur en scène. Il a également été président de 
la troupe durant de nombreuses années. Dédé était un très grand acteur 
de théâtre et un formidable metteur en scène. Nous nous souviendrons 
d’un homme exigeant et sans cesse à la recherche de la perfection. Dédé 
avait toujours le petit mot pour mettre en confiance chaque acteur qui 
pouvait douter de lui avant l’ouverture du rideau et l’entrée en scène.

Avec le décès de Dédé, c’est une partie de l’Histoire et de la Mémoire des 
Copains d’Abord qui s’en sont allées. A nous désormais de transmettre 
ce qu’il nous a enseigné. La scène du Vendelais est vide mais Dédé 
n’est pas loin, il est juste de l’autre côté du rideau… Sois remercié pour 
toutes ces années dans la troupe, pour tout ce que tu as apporté à la 
troupe. Salut l’Artiste !

La saison 2025-2026 est en cours de préparation et le mois de mars 2026 sera : Théâtral !

Les p’tits copains d’abord, au nombre de 23 enfants,
présenteront trois comédies :

-Le groupe de Marine Hamon  (qui succède à Maryannick)présentera une comédie d’Olivier 
Tourancheau intitulée “Clause” toujours !

-Le groupe de Ludovic Martin présentera Les bras cassés du braquage, une comédie de 
Thomas Jeanneteau

-Le groupe d’Alexandra Lesueur présentera Diagnostic réservé, une comédie de Jean-
Pierre Martinez.

Les p’tits copains d’abord
vous donnent rendez-vous au cinéma Le Vendelais : 
Vendredi 6 mars 2026 à 20h00 - Samedi 7 mars 2026 à 20h00 - Dimanche 8 mars 2026 à 14h30

Après les p’tits copains d’abord, ce sera le tour du groupe des adultes de monter sur les 
planches. Nous vous présenterons une comédie de Jérôme Dubois et mise en scène par 
Chrystelle Coquelin : 

L’Héritage Diabolique de Tata Odette

Nous vous donnons rendez-vous au Cinéma Le Vendelais :

Vendredi 20 Mars 2026 à 20h30
Samedi 21 Mars 2026 à 20h30
Dimanche 22 Mars 2026 à 15h00

Vendredi 27 Mars 2026 à 20h30
Samedi 28 Mars 2026 à 20h30
Dimanche 29 Mars 2026 à 15h00

Si vous souhaitez tenter l’aventure en tant qu’acteur ou bénévole, n’hésitez pas à nous 
contacter, nous nous ferons un plaisir de répondre à vos interrogations.

Vous pouvez consulter les photos, les vidéos, et toutes
nos actualités sur notre page Facebook (elle est publique)

www.facebook.com lescopainsdabordtheatre

Nous contacter :
Mail : lescopainsdabord.theatre@gmail.com

Téléphone : 07 69 678 698

Le Bureau :
MARTIN Ludovic (Président)
JEULAND Antoine (Vice-président)
TOUCHEFEU Amandine (Trésorière)
COQUELIN Chrystelle (Trésorière-Adjointe)
LESUEUR Alexandra (Secrétaire)
MOREAU Mélinda (Secrétaire-Adjointe)

A VOS AGENDAS !
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REJOIGNEZ L’EQUIPE DU CLUB
Appel à bénévoles pour représenter votre commune auprès du club.
Le Dojo Vitréen bénéficie d’une belle dynamique, d’une stabilité solide et d’un engagement collectif que nous tenons à 
préserver.
Porté par un projet associatif équilibré et ambitieux, nous lançons un appel aux parents d’enfants qui souhaitent s’impliquer 
dans la vie du club. Que vous soyez passionné de sport, désireux d’accompagner vos enfants ou simplement motivé à 
contribuer à une aventure humaine et locale, votre aide sera précieuse. 
Poste à pourvoir : Représentant de section : Le Dojo Vitréen est organisé sur une seule association avec cinq sections de 
lieux d’activité dont Chatillon en Vendelais.  Le représentant de section est l’interlocuteur local entre les adhérents et le 
Dojo Vitréen.
Son rôle : 	 • Être le porte-parole des adhérents auprès des élus de sa commune.
    		  • Organiser la réservation des salles et du matériel pour les activités du club.
    		  • Participe à la rédaction du bulletin municipal et d’information pour y relayer la vie du club.
   		  • Toute autre activité qui le motive pour rejoindre l’équipe.

DEPUIS LE 1er SEPTEMBRE 2025,
UN NOUVEL ENSEIGNANT DE JUDO AU CLUB
Agé de 23 ans, STEVEN RIO vient rejoindre l’équipe éducative et technique pour accompagner CYRIL DINE dans tout le 
programme d’activités. STEVEN est titulaire du DE-JEPS JUDO et APT. 

CHALLENGE DU PETIT SAMOURAÏS RELANCER CETTE SAISON
Depuis plusieurs saison, le club permet à tous nos petits judokas de participer à un challenge d’animations de 5 ans à 12 
ans. Nous privilégions les animations dans un secteur situé autour de Vitré avec nos clubs partenaires et voisins. La saison 
dernière 265 judokas ont participer aux animations proposées (au total 12 sur la saison). Chaque judoka est récompensé 
et des points sont attribués en fonction de leur résultats. Le jeune BESNARD Loïck de la section de CHATILLON se classe 
3ème du challenge.  

CONTACTS : Toutes les informations sont disponibles sur le site du club : dojo-vitreen.ffjudo.com

LES ACTIVITÉS POUR 2026
Du 19 au 31 janvier 2026 : Animation « Papa, Maman viens faire du judo avec moi »
ou le parents sont inviter à accompagner leur enfants sur le tatami.
Le 11 avril 2026 : Tournoi des samouraï de Vitré
Le 20 juin 2026 : Grand gala de fin de saison au parc expo de Vitré
Début juillet 2026 : Stage d’été du Dojo à Chätillon. 

PROJETS 2025/2026
Le Taïso se développe en sport santé. Vient découvrir le Taïso au Dojo Vitréen. 
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Notre OGEC (Organisme de Gestion)
de l’Ecole Sainte Jeanne d’Arc gère, entretient les biens 
de l’école et emploie le personnel non enseignant.

Nous sommes des parents d’élèves admis par le conseil 
d’administration. Nous nous réunissons une fois par 
mois avec la cheffe d’établissement Marie PONCIN et la 
présidente de l’APEL Aurélie MASSON. 
 
Nous, parents membres, sommes tous animés par la 
même envie : faire avancer l’école de nos enfants ! 
Grâce à l’aide de parents bénévoles au départ et au soutien 
financier de la CLE, nous avons rénové entièrement l’année 
passée deux classes de primaire. C’est avec fierté que nous 
avons pu inaugurer et bénir ces classes le 20 septembre 
dernier en présence de l’archevêque de Rennes, de la 
direction diocésaine, du prêtre  de la paroisse, de l’équipe 
enseignante et des familles. 
A cette occasion, nos enfants ont participé à la plantation 
d’un arbre sur notre grand espace de verdure de plus de 
2 000 m2.
Une cérémonie riche en émotions, marquée par le sourire 
des petits et grands !
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MOTOCROSS

ASSOCIATION DES USAGERS
DES CHEMINS PIÉTONNIERS ET DE LA NATURE

Depuis 34 ans, l’Association du Moto-cross du Vendelais
fait vibrer les moteurs et les passionnés !
 
Notre mission ? Offrir à tous les pilotes licenciés – du débutant au plus aguerri – un terrain 
d’entraînement au top, mis généreusement à disposition par la commune de Châtillon.
 
Et cette année, on a mis les gaz : la piste a été complètement revue pour devenir une piste 
de Supercross ! 
 
Venue tout droit des États-Unis, cette discipline est encore plus technique, plus nerveuse et 
surtout… spectaculaire. Attendez-vous à des sauts de folie et des figures qui décoiffent !
 
Pas d’inquiétude pour les puristes : la piste de Moto-cross reste là, fidèle au poste, pour tous 
ceux qui préfèrent rester sur un terrain plus classique.
 
Et cerise sur le casque, on est super fiers d’avoir dans nos rangs Mathys BOISRAME, qui a 
décroché cette année le titre de Champion de France ! 
Envie de tester, de vous lancer ou simplement de venir voir l’ambiance ? 
Passez nous voir ou contactez-nous, on vous accueille avec plaisir !

motocrossduvendelais.35210@gmail.com 
Christophe BOISRAME, Président : 06 79 43 68 83  -  Didier AUBREE, Trésorier : 07 82 98 15 18

L’Association des usagers des chemins piétonniers de 
Châtillon accueille tous ceux qui aiment marcher sans esprit 
de compétition, mais dans une ambiance conviviale. En 
moyenne, ce sont une quinzaine de personnes qui partent 
chaque jeudi à la découverte des chemins de Châtillon et 
d’ailleurs.

Nous marchons l’après-midi, y compris pendant les 
vacances scolaires. Nous nous retrouvons sur le parking 
du cimetière, à 13 h 30 ou 13 h 45, selon l’éloignement du 
lieu de la randonnée. La distance parcourue tourne entre 
8 et 10 km. Nous revenons sur Châtillon vers 16 h 30/17 h. 
Le covoiturage permet de limiter l’utilisation des véhicules 
personnels et donc l’impact sur l’environnement !

Aux beaux jours, nous programmons une journée entière 
avec pique-nique pour découvrir des circuits de randonnée 
plus éloignés. En 2025, nous nous sommes retrouvés au 
Pertre.

Des membres de l’association se chargent aussi de l’entretien 
des sentiers balisés de la commune.

L’association apporte son concours à l’organisation de 
diverses animations comme les Sportiviales en avril et la 
marche organisée dans le cadre de l’action Octobre Rose.

Association affiliée à la FFRP (Fédération Française de 
Randonnée Pédestre), l’adhésion est obligatoire pour 
participer aux randonnées. Elle ouvre droit à l’assurance 
FFRP responsabilité civile. Un certificat médical daté de 
moins d’un an est demandé au jour de la prise de licence.

Les personnes intéressées sont les bienvenues sans 
inscription pour une première randonnée. Un équipement 
vestimentaire adapté aux conditions atmosphériques et, 
dans tous les cas, des chaussures de rando sont conseillées.

Pour plus d’informations,
vous pouvez nous contacter par mail :   pannetier.agnes@wanadoo.fr 

ou ollivier.catherine35210@gmail.com.
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Vous pouvez toujours nous rejoindre !                                                                

Contact

DANSES BRETONNES Marie Christine 

BELAIR 0649066547

GYM Gabrielle DUVEL 0770272129
Danse Bretonne lundi soir

La pratique d’une activité physique et sportive joue un rôle indispensable dans l’épanouissement,
le bien-être, la qualité de vie…

Bouger est essentiel pour notre équilibre et notre santé !

Lundi matin
de 10H00 à 11h00
animé par Thérèse

salle annexe de la mairie : Le lundi de 20h30 à 22h00 animé par Laurent et Josiane.
Les danseurs se retrouvent chaque lundi pour l’apprentissage et le perfectionnement de nouvelles danses dans la convivialité.
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GYM DANSES
DU VENDELAIS DANSES BRETONNE

DANSES BRETONNES

ATELIER MOTRICITÉ EQUILIBRE COORDINATION

GYM DOUCE DÉTENTE  cours d’assouplissement et de motricité

Le mardi matin de 10h30 à 11h30
salle annexe mairie
animé par Thérèse



L’ACVP, c’est un rassemblement de plusieurs communes 
(Châtillon en Vendelais, Montautour, Princé, Montreuil des 
Landes, St Christophe des Bois et Taillis) qui œuvrent pour 
que les jeunes, et moins jeunes, puissent exercer le sport 
qu’ils aiment, le football.

Plusieurs équipes jouent sur les différents terrains 
communaux (dont ceux de Châtillon en Vendelais, Taillis et 
St Christophe des Bois), des U6/U7 au séniors.

Une section Foot Loisir a été créée pour les joueurs 
désirant faire du futsal, cette équipe est composée 
principalement d’anciens joueurs séniors et de nouveaux 
arrivants, les entrainements se déroulent tous les jeudi soir 
au Complexe du Lac, toujours dans la bonne humeur.

Cette année, notre association a renouvelée sa 
participation à l’opération «  Octobre Rose  » en versant le 
bénéfice de la buvette du dimanche 12 octobre. L’affluence 
des supporters et habitants de la commune, sous un 
magnifique soleil, a générée une belle ambiance pour la 
victoire de notre équipe.

Un grand merci à tous nos partenaires ainsi qu’à tous les 
bénévoles qui donnent de leur temps pour la bonne marche 
du club, sans eux rien ne serait possible !

Nous vous attendons pour venir encourager les jeunes 
et moins jeunes le week-end. A bientôt sur et autour du 
terrain !

Footballistiquement, le bureau ACVP.

Le foot doit rester un jeu pour les enfants, parents 
respectez leurs matchs et les dirigeants.
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ACVP

CONTACTS
Aurélie LEDUBY secrétaire : acvp.secreteriat@gmail.com
Laëtitia COQUELIN communication : acvp.communication@gmail.com
Ludovic LEGROS trésorier : acvp.tresorerie@gmail.com
Aurélien DOURDAIN et Yann COUVERT, responsable équipe jeunes : 		
acvp.ecoledefoot@gmail.com

Le foot doit rester un jeu pour les enfants,
Le foot doit rester un jeu pour les enfants,

parents respectez leurs matchs
parents respectez leurs matchs

et les dirigeants. et les dirigeants. 

Les dates à retenir pour 2026 :
• Janvier : Galettes des rois pour les licenciés

   et les parents

• 25 avril : repas des dirigeants et bénévoles

• 30 mai : Assemblée générale

   à l’issue du dernier match de la saison

• 13 juin : tournoi U15/U17

• 14 juin : tournoi U19/séniors et vétérans

• 28 novembre : 
   repas de l’ACVP salle du complexe du lac

Vous trouverez plus d’infos sur notre site 
acvp.footeo.com 
et sur notre page Facebook 
et Instagram #acvpfootball
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RÉSIDENCE PLESSIS INOGUEN

Cette année 2025… Que d’aventures !

Cette année a encore été riche en rebondissements  ! et 
en visite en tous genres !
 DES ENFANTS !

• Les enfants de 
la maternelle de 
l’école privée 
sont venus danser 
pour nous

Et ceux de la maternelle 
de l’école publique faire 
des jeux de société et nous 
initier aux danses bretonnes

• Les bébés lecteurs et les 
assistantes maternelles, 
venus avec Claire-Sophie du RPE et Sonia de la 
médiathèque nous ont chanté des comptines, fait un 
peu de lecture et joué. Un grand succès que nous allons 
réitérer en 2026

• Le carnaval des écoles est passé un samedi matin par 
la résidence 

 DE LA PRÉVENTION
• Les étudiants en médecine, kiné, infirmier et  

ergothérapeute ont passé une semaine au mois de mai 
animer des ateliers de prévention des chutes. En 2026, 
d’autres étudiants prendront la relève et animeront 
d’autres ateliers sur le thème du «  bien-être pour bien 
vieillir »

• Une journée de prévention Santé a été organisée en juin 
par le groupe Silver Alliance  : une opticienne mobile, 
une ergothérapeute ainsi qu’une audioprothésiste se sont 
déplacées pour des bilans et des dépistages gratuits

 DES SORTIES
• au cinéma voir :
• Un documentaire « jamais je n’oublierais » en présence 

de l’historien Michel Godet et le passeur de mémoire de 
Saint Christophe des bois

• La comédie « les Bodin’s »
• La comédie « c’était mieux demain » 
•  Nous avons participé à l’Anim’Gérontour 35 » organisé par 

le groupement d’animateurs « Anim’APA35 » au parc des 
expositions à Vitré  ! 
une conférence, des 
stands de jeux, de 
la musique… plus 
de 300 résidents du 
département étaient 
présents.

 DES CONCERTS
•  Lady bug and co nous a chanté Brassens pour fêter l’été
• La chorale de Vitré nous a enchantés et fait chanter
• Jérôme Rouillé nous a fait réviser nos classiques avec     	

sa guitare

• Un concert de Noel le vendredi 12 décembre avec Sweet 
Screamin jones quartet auquel vous êtes tous conviés 

 DE TOUT UN PEU…
• Le club des aînés de Châtillon nous a rendu visite et 

nous avons dégusté les délicieuses  crêpes qu’ils avaient 
confectionnées. Puis l’après-midi s’est terminé par une 
petite partie de belote.

 • Nous avons ouvert nos portes pour un «  café des 
possibles  » et faire peut-être naître des vocations pour 
nos métiers d’accompagnement et du soin des personnes 
âgées.

 TOUTE PREMIÈRE FOIS !
• Nous avons organisé un barbecue le 27 septembre 2025 

ouvert aux proches des résidents mais également aux 
habitants de la commune

	 Une belle journée réussie  ! 60 convives, de la musique 
avec le groupe « Elisa chante Jeanne » , des jeux…  

	 Que nous renouvellerons bien évidemment en 2026.

	 Alors nous vous souhaitons une très belle nouvelle 
année 2026 et surtout si vous voulez faire un petit 
détour par la résidence, juste pour nous dire bonjour, 
discuter en buvant un café ou nous proposer des 
activités, n’hésitez pas à entrer !

Les visiteurs et les bénévoles sont 
toujours les bienvenus pour partager 
un bon moment !

 Une page Facebook pour suivre nos aventures
https://www.facebook.com/profile.php?id=61582707872065&locale=fr_FR

Cette année encore, nous poursuivons nos activités 
• Christine Dayot sophrologue tous les mardis 
• Delphine professeur de sport adapté à l’association SIEL Bleu tous les jeudis 
• Et évidemment encore davantage de projets pour 2026…
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PAROISSES - INFORMATIONS PRATIQUES
La paroisse St Florent comprend les communes de : 
Princé, Montautour, St M’Hervé, Balazé, Chatillon, St 
Christophe, Montreuil des Landes, Val d’Izé, Champeaux, 
Landavran, Marpiré.

Pour faciliter l’organisation de la Paroisse St Florent, nous 
vous demandons de vous adresser impérativement à 
l’Accueil de Balazé pour tous les services d’église.

AFFICHAGE LOCAL :
Vous pouvez le consulter à l’extérieur de chaque église, 
vous y trouverez toutes les informations utiles concernant : 
la catéchèse, l’offrande de messes, le calendrier des 
messes, etc.…

Chaque semestre, un calendrier donnant les dates et 
horaires des messes ainsi que des baptêmes, sera 
disponible aux portes intérieures des églises, à la sacristie, 
ou à l’Accueil Paroissial de Balazé.
Pour Chatillon, vous trouverez ce panneau d’information 
près de la porte extérieure de la sacristie.

ÉQUIPE DE PRÉPARATION AU BAPTÊME :  
Pour tout St Florent  : Responsable Bernard GROVALET 
(Val d’Izé)
Pour les baptêmes, s’inscrire à l’Accueil Paroissial de 
Balazé, au moins 2 mois avant la date souhaitée, pour 
préciser la date et le lieu choisi pour la célébration de votre 
enfant.
A cette occasion, des précisions vous seront fournies pour 
le déroulement des rencontres de préparation.

ÉQUIPE DE PRÉPARATION AU MARIAGE :
Pour les mariages, les couples doivent s’inscrire 
directement à l’Accueil Paroissial de Vitré au moins 1 an 
avant la date envisagée : 

36 rue de Paris  Tél : 02 99 75 02 78

La préparation au mariage pour les couples de St Florent 
se fait désormais avec l’équipe de Vitré. 

Les couples inscrits, recevront un courrier leur indiquant 
le déroulement et les étapes du parcours de préparation.

CATÉCHÈSE :

- CATÉCHÈSE CE1-CE2- CM1-CM2 :
Marie-Claude GOUGEON (tél  : 02 99 76 13 38)   
Jacqueline BERHAULT (tel : 02 99 76 00 12)
Pour les enfants de CE1, CE2, CM1 et CM2 qui souhaitent 
suivre la catéchèse, une réunion d’information est 
organisée en septembre. La catéchèse est assurée par 
les parents. Les équipes se réunissent dans les locaux 
paroissiaux pour un temps de réflexion et d’activités.  
En 2024-2025, 24 enfants étaient inscrits pour suivre le 
parcours. 

- PROFESSION DE FOI (PROPOSÉE EN 6ÈME) : 
L’inscription se fait à l’accueil de la paroisse St Martin de 
Vitré en septembre. 
36 rue de Paris  (Tel 0299750278)

AUMÔNERIE COLLÈGE :
S’adresser à l’accueil 
de la paroisse St Martin de Vitré 
(Tel 02 99 75 02 78)

PERSONNES ÂGÉES OU 
MALADES NE POUVANT SE 
DÉPLACER (DE CHÂTILLON) :
En cas d’urgence, si des familles 
souhaitaient avoir une visite ou 
recevoir la communion pour un de 
leur proche, à domicile, se faire 
connaître près de : 

Marie-Joëlle TRAVERS  
(tél : 02 99 76 07 55)  

SÉPULTURE :
En cas de décès dans votre famille, vous pouvez contacter 
ou faire contacter par les services des Pompes Funèbres, 
les personnes responsables des sépultures, qui vous 
aideront à préparer et organiser la célébration  : date et 
heure, lieu, prêtre ou guide laïc, lectures et chants, etc.…
Un planning des équipes accompagnant les familles en 
deuil est organisé.

Voici la liste pour Chatillon :
- Geneviève et Jean-Yves BRAULT (tél : 02 99 76 00 46)

- Marie-Joëlle TRAVERS (tél : 02 99 76 07 55)
  et Marie-Claire Douard (tél : 02 99 76 09 27)

- Françoise HEUDRE (tél : 02 99 76 01 23) 
  et Thérèse Silande (tél : 02 99 76 06 66)

Les sépultures ayant lieu le Lundi et le Samedi sont 
assurées par un Laïc Guide d’obsèques, voici la liste pour 
le secteur de St Florent : 

Geneviève et Jean-Yves BRAULT, Marie-Joëlle TRAVERS, 
Jean ORY, Rolande TRUEL, Jean-Claude GUESDON.

CHORALE ST FLORENT :
Répétition le lundi (2 fois par mois) à Balazé de 14h à 
15h30.

CONSEIL PASTORAL PAROISSIAL
(SECTEUR DE CHÂTILLON)
Jean ORY (St Christophe)

ÉQUIPE RELAIS CHATILLON
Joseph Douard (sacristain) Marie-Claude GOUGEON 
(catéchèse) Jacqueline BERHAULT (équipe liturgique) 
Jean-Yves BRAULT (conseil économique)

ACCUEIL ST FLORENT
19 rue St Martin - 35500 BALAZE - Tél : 02 99 76 85 80
Horaires des permanences : 
Lundi et mercredi de 10h à 11h30 - Vendredi de 16h30 à 18h
Premier samedi du mois : 10h à 11h30
(Vacances scolaires : lundi de 10h à 11h30 – vendredi de 17h à 18h30)

ANNÉE 2024 - 2025
LA VIE PAROISSIALE à  CHÂTILLON AU COURS DE L’ANNÉE  

Baptêmes 	 : 8 Enfants                      Sépultures 	: 14 sépultures

PETIT RAPPEL
Pour les différentes célébrations (messes dominicales, baptêmes, mariages…) un 
espace est réservé pour les jeunes enfants et leurs parents. Il se trouve dans le haut 
de l’église à gauche, près de la chapelle de la Vierge. Une table basse, quelques 
petites chaises, des livres à feuilleter, des dessins, des feuilles, des crayons sont mis à 
disposition des enfants.

N’hésitez pas à fréquenter ce lieu !
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